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^ ' uni trouvé cependant dans le sein de l'Assamblée 

'"mité, celui de l 'agriculture, dont la majorité n'avait 

ri i hé-ué à proposer l'adoption de ce système finan-

T nui semblait ne devoir plus être pour nous qu'il;. 

^•.Jneoientet un souvenir. Au milieu de tous ces projets 

V fit ëclorij il y a quelques mois la fantaisie de nos mo-

' - es iinaticiers, le comité de l 'agriculture s'était par-

hiilièrenieiit attaché aux propositions deMM.TurcketPru-

i immi!, H! il avait formulé un décret, dmt .son rap-

^irti'ir,' M. Flandm, a exposé 1 s motifs et le but. 

| i'Àii d établir sur de nouvelles bases le crédit fon-

dé!'. § iiJ 
V liée qu'on propose. 

lu qu'ici l'Etat n'a pas su faire autre chose que recou-

HU emprunts ou aux impôts. Ces deux faits, l'impôt, 

(emprunt, résument toute las ùciice fluau ière. Or, il est 

'.-■}} i< que l'Etat sorte de ce cercle étroii. et banal. À ce 

ed'étepraitteur qu'il a gardé longtemps, et qui le rui-

, laiit qu'il substitue celui de prêteur, et sa fortunées t 

' . Voilà le point de départ du projet ; c'es-. le rapport 

-ipëuie qui le dit. Voilà le grand axiôme économique 

I lit inaugurer la nouvelle école financière. Comme on 

i it, le procédé est, en effet, de nature à distancer de 

beaucoup les idées reçues jusqu'à ce jour. Quand on a be-

< i d'argent, on n'emprunte pas, c'est un moyen usé, on 

. Mais quel sera l'objet de ce prêt? Ce ne sera pas 

i capital, où le prendrait-on? Ce sera un signe représeu-

tti'f, chiffon de papier ep apparence, mais qui sera hypo-

théqué sur le crédit, sur la plus solide des garanties, sur 
le sol. 

roui le monde y gagnera. Le propriétaire trouvera 

Wi le moyen de se procurer les ressources qui lui man-

ant. Il aura son papier de crédit, comme le commerce 

■en, et ce sera un aliment nouveau donné à la vie 

te transactions et des échange*. Le papier de l'Etat, 

qu est-ce autrechose que le signe représentatif des ros-

aces créées par l'impôt? Le papier du négociant, du 

inquiet, uu'est-ce autre chose que le signe représentatif 

«leur industrie et de leurs capitaux ? Le papier du pro-

fite tera le signe représentatif de la portion du sol 

vmee égale à la chose échangée. Que le public ait con-

■^aansce titre, et la terre, dit le rapport, est en 
W sorte monnayée. 
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M. Léon Faucher, le premier, et dans un savant dis-

cours, l'a vivement attaqué. M. Turck.— l'un des auteurs 

de la proposition primitive, — est venu défendre son œu-

vre, et bien que nous ne soyons disposés à admettre au-

cun des argumens développes par l'orateur, nous devons 

reconnaître qu'il avait consciencieusement étudié la ques-

tion et que s il s'est trompé, c'est de bonne foi. Il s'est 

attache surtout à signaler la différence qui existe dans son 

projet, entre les hons hypothécaires et les assignats. A 

ce propos, M. Turck a eu l'heureuse idée de citer un pas-

sage de l'Histoire de la Révolution de M. Thiers; l'illus-

tre orateur a soudain demandé la r arole, et nous avons 

dû à la citation de M. Turck un admirable discours qui du-

rant près de deux heurss, n'a cessé d'être écouté avec la 

plus vive attention et qui s'est t--rminé au milieu des ap-

plaudissent ns presque unanimes de l'Assemblée. Jamais 

la parole de M. Thiers n'a été plus vive, plus limpide, 

plus er■traînante. Au milieu de toutes ces questions de 

chiffres, à travers lesquelles son intelligence se promène 

avec tant d'aisance et de sûreté, s ins s'égarer jamais, 

sans une no'e, sa verve ironique et spirituelle ne perd 

rien de sa finesse et de sa légère^. H est impos-ible de 

jeter b;
(
s avec plus de vigueur et d'esprit tout à la fois, 

un édifice de sophismes et d'erreurs. Ce projet, c'est l'ou-

bli des chiffres, des faits, des notions les plus banales et 

les plus élémentaires; c'est une ineptie," une extrava-

gance, un exé -rable instrument de misère et de ruine. 

Voilà ce qu'en pense M. Thieis et ce qu'il en dit, et il n'y 

•-tvait pas moyen te s'en fà dier : c r lamais nous n'avions 

euteu u de si gros mots ditsaux gen
;
s eu face avec plus de 

politesse, de bon goût et de grâce, et la Commission, 

clouée sur son banc, plus d'une l'ois subjug iée par lant le 

b >n sens et do vérité, s'est vue sur le point d'applaudir 

avec fqtiïe, l'Assemblée, à la démolition de son œ ivre. 

Est-ce à dire que tout soit p iur le mieux aujourd hui 

dans I' ntérêl. bien entendu ,du crédit foncier?' Nous n'irons 

. as jusque là, et nous c oyons qu'à cet égard M. Thiers 

s'est montré trop a^olu dans l'approbation sans réserve 

qu'il a donnée à notre système hypothécaire. Evidem-

ment, il y a quelque chose à faire. Sans monnayer le sol, 

— ce qui serait la plus 'grave des im;>rud nées, — sans 

M doiiner une facilité de transmission égale à celle du 

capital mobilier, — ce qui serait fa ruine de la propriété 

l'o icière et de l'agricultu c cHe-mê re, — il faui recon-

ndire cependant que notre système hypothécaire, notam-

ment par sa clandestinité, apporte des entraves fâcheuses 

au développement du crédit, et que ce crédit, d'ai leurs, 

peut être utilement -vivifié par d'intelligentes institutions. 

Mais est-ce là ce que veut le projet? Il ne s'en occupe 

pas. 

Et d'abord quel est son but ? c'est de venir en 

aile à la propriété foncière, qui est, dit-on, obérée et 

menacée de banqueroute. Sa valeur est de 34 m lliards; 

son bilan hypothécaire est de plus du tiers, de 12 mil-

liards. — Mais c'est là t.ne énorme erreur commise par 

le comité. 11 ne faut pas comprendre dans le passif hypo-

thécaire le montant do* hypothèques légales ou de garan-

tie ; or, déduction faite de ces charges fi diyes, le passif 

réel, tel qu'il a été fixé par les agens de l'Etat, lors de 

la confection du projet de décret relatif à l'impôt hypo-

thécaire , est seulement de .4 milliards 500 millions. 

Quant à la valeur réelle de la propriété immobilière, est-

il vrai qu'elle ne soit que de 34 milliards? c'est là en-

core une erreur : car le revenu immobilier est de 2 mil-

liards 20 millions, — ce qui, en calculant le revenu au 

chiffre rhoyen de 3 p. 100, donne un capital de 72 mil-

liards. Est-ce donc un état si désespéré que celui d'un 

actif de 72 milliards mis en regard d'un passif de 2 ou 3 
milliards. 

Ainsi donc dispapaîtrait d'abord cet argument de la né-

cessité. Où va-t-on d'ailleurs par l'expédient proposé ? A 

la détresse, à la ruine de toutes les autres propriétés, iné-

vitablement mises en péril par l'apparition d'un papier-

monnaie, quelque forme qu'on lui donne. Ainsi, disait M. 

Thie> s, pour soulager le crédit foncier, à supposer qu'il 

on ait besoin, vous logez son déficit dans les poches de 

tout le monde. 

Ce n'est pas tout. Vorà deux milliards de papier-mon-

naie la-tcés dans la circulation. Quelle en sera la consé-

quence immédiate ? ce sera de faire disparaître le numé-

raire. Que deviendra le commerce à l'étranger? Où trou-

vera-! on 150 miP.ionsd'écuspôuracfe er, comme il fa fallu 

le ta ré il y a deux ans, dés blësà la Russie. Puis viendra 

la dépréciation, ce symptôme infaillible, contre lequel tou-

tes les prescriptions de la loi ne font rien, car elle est dans 

les mœurs du pays, dans ses souvenirs, dans .sa raison 

enfin, non dans ses préjugés, car la première condition 

du signe représentatif des échanges, c'est d'avoir lui-mê-

me une valeur sérieuse, réelle, intrinsèque. Supposons 

q.nè la dépréciation ne se réalise pas, supposons que cet 

expéd erit qui ne pent mener à bien qu'avec la confiance, 

et que par une étrange pétition de principes l'on emploie 

parce que la confiance est perdue, suppos ns qu'il entre 

dans les habitudes du commerce, de l'industrie : mais ne 

voit-on pas que c'est làencore une crise: que demain deux 

milliards de numéraire soient jetés sur la place, ne com -

prend-on pas quelle secousse serait ainsi donnée par la 

dépréciation métallique qui en résulterait. Et c'est en pa-

pier-monnaie que l'on va créer ces deux milliards! 

Le comité, u est vrai, propose d y apporter quelques 

métiag tnsms : l'émission se ferait peu à peu, graduelle-

ment : c'est là encore une illusf n, et du jour où la ban-

que hypothécaire aura fait marcher sa planche aux assi-

gna' s, t faudra qu'elle aille jusqu'au bout, car tous les 

propriétaires se hâteront de prendre ce papier pour ne pas 

l 'avoir trop tard et quand la dépréciation parcourra ta for-

midable échelle. 
Le ennité do l'agriculture avait insisté suriout pour re-

nier toute assimilation entre les bons hypothécaires et les 

assignats. Pour l'honneur d s assignats, a dit M. Thiers, 

et qui vous pousse ainsi à escompt r toute la formiié de 

la France. Quand les assignats furent décrétés, c'était au 

profit de l'E'at ; aujourd'hui c'est au profit d'un intérêt 

particulier et au détriment de l'Etat, car après avoir ainsi 

donné deux milliards à la propriété immobilière, quelle 

ressource restei a-t-il à l'Etat s'il a besoin lui-même de 

recourir au crédit? 

Après le discours de M. Thiers, il ne restait rien du 

projet, et il nous a semblé que les membres du comité 

d'agriculture se concertaient, sur une retraite prudente et 

honorable. Cependant, après quelques hésitations, M. 

Beaumont (de U Somme) est monté à la tribune. Nous ne 

serons pas injustes envers lui; Il a fait tout ce qu'il a pu, 

mais que pouvait-il ? 

M. le ministre dès finances est venu à son tour protes-

ter énergiquement contre toute pensée d'émission d'un 

papier-monnaie. Je prends peut-être, a-t-il dit, un enga-

gement à courte échéance, mais tant que je serai ministre, 

l'Assemblée peut être certaine que te Gouvernement ne 

s'associera pas à un tel système. M. le ministre des finan-

ces a donné ensuite sur l'état du Trésor des détails qui 

ont été accueillis avec une vive satisfaction. Le 25 fé-

vrier, le Trésor avait en caisse 192,288.982 francs; l'en-

caisse au 30 septembre était de 174 millions, seulement 

18 millions de moins; mais en le comparant à l'encaisse 

de septembre 1847, qui était seulemont de 105 riii.iions, 

on trouve aujourd'hui un excédant de 69 millions. 

M. le ministre a terminé en d-mandantque l'Assemblée 

déclarât qu 'il n'y avait pas lieu de passer à la discussion 

des article!. C'est ce 'pie l'As emblée allait laire, mais 

sur .'insistance de M Flandin, rapporteur du comité de 

l'agriculture, el'e a renvoyé la discussion à demain. 
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eus avez bien fait. Le système des assignats était une 

détestable mesure financière, mais c'était une gra déme-

sure politique qui permettait la vente des biens du clergé; 

c'était d'ailleurs une nécessité, car il est des époques de 

crise, quand la disette est à l'intérieur, quand l'ennemi 

est aux portes, dans lesquelles il faut que les Etats se 

condamnent à vivre au jour le jour, et .si l'avenir est com-

promis, au moins !e présent est sauvé. Mais où est donc 

la rftiïon politique du projet nouveau, où est ea néœisito, 

IMPOT SUa LE HEV£ND. — APPORT. 

Voici le rapport fait par M. Parieu, représentant du 

peuple, au nom -le la Commission chargée d examiner le 

projet de d< cret relatii à l'établissement d'un impôt sur le 

revenu mohi'ier, présenté pa<' M. le ministre des fi ance-

le 23 août 1848. (Nous avons donné, dans la Gazette des 

Tribunaux du 10 octobre, le texte du projet.) 

I,'établissement d'un impôt, mesure grave dans tous les 

temps, est une chose plus sérieuse encore au débat d'un Cou-
ver, >emeni nouveau, au milieu d'une crise financier.-, qui 
pèse douloureusement sur l'agriculture, le commerce et l'in-
dustrie. 

Il n'a d<~>nc fallu à 'a Commission chargée par vous d'exa-
min r le projet de décret relatif à l'établissement d'un impôt 
sur le revenu mob lier, rien moins qu'une conviction profon-
de des besoins du Trésor, exprimés devant elle d'une manière 
pressante par M. le mmistre des finances, et, d'un autre cô é, 
le sentiment de la justice inhérente à la mesure qu'elle vous 
propose, pour li décider à préparer pour vos délibé'ations 
le projet élaboré par elle sans relâche, depuis qu'elle a été 
constituée, et dont je suis chargé do vous développer les prin-
cipes. 

Le principe d'un impôt sur le revenu mobilier, la détermi-
nai ion spéciale de la madère à y soumeitre, le mode général 
de son assiette, le taux auquel il convient de le porier, la pro-
cédure pratique destinée à l'établir, te! les sont les diverses ques-

tions sur lesquelles nous devons vous l'aire connaître l'opinion 
que s'est formée votre Commission, après des tàtonnemens pé-
nibles, et, permettez-nous l'expression, après des sondages 
répétés en tous sens, pour asseoir l'impôt sur la base la plus 
juste et la plus tolérable. 

§ Ier .— Du principe de l'impôt sur le revenu mobilier. 

Au milieu de la variété infinie des systèmes financiers pra-
tiqués dans les natior.s modernes de l'Europe, on aperçoit, 
comme s jurces les plus fécond? s des cou tri hu lions actuelle 
mei.tm vigueur, d'une part, le sol et les bàtimens, de l'au-
tre, les objets divers de k consommation de l'homme. 

L'impôt, dans cette sphère, semble détourner sa vue de la 
personne même des contribuables : ce sont les objets de con-
sommation tu de produit qu'il atteint, sans se préoccuper de 
lasiiuation de ceux qui en usent ou qui les possèdent. Il est 
réel dans son assiette, et ne dévient personnel qu'à raison de 
son acquittement. 

Cependant les développemens de la richesse mobdière et les 
besoins fiscaux appellent souvent dans une autre direction les 
regards des législateurs. 

Partout où la richesse s'accumule, il est naturel que l'im-
pôt vienne chercher son aliment, surtout dans les temps de 
crise. 

Nq re histoire offre plusieurs exemples de mesures finan-
cières prises en ce sens. Lesdixièmes et vingtièmes établis au 

XVIH" siècle pesaieu sur les revenus mobiliers comme sur les 
valeurs foncières 

Dans les Républiques an.séatiques, la Hollande, la Suisse, 
Adam Smith constatait l'es stencè de divers impôts sur les 
valeurs mobilières qui subsistent encore aujourd'hui dans 
quelques localités des mêmes pays. 

Eu Angleterre, l'ancienne taxe foncière dont parle le même 

économiste, le lemd-lax encore existant en parité, âvait été 
assis originairement dans la proportion d'un cinquième sur 
les produits des fond' de terre et des capitaux mobilier-

C'egt aussi sur cette base générale et sur les revenus de toute 
nature, agricoles ou industriels, temporaires ou p rmanens, 
qu'a été établi, dans la Grande-Bretagne, l'impôt qui a porté 

successivement les noms d'Income ou Properlij-lax, et qui y 
a été assis, suivant des taux si variables et des conditions si 
diverses depuis un demi-siècle. 

In'auguré en 179S pur la politique de Pitt, retiré en 1802, 
rétabli bientôt en 1803, moiifié en 1805 et 180(5. aboli une 
secou '.e fois en 1810, il a é:é réintroduit par Robert Pe;l en 
1842 dans le système financier de l'Angleterre, on il frappe 
les revenus nets supérieurs à lb'O livres sterling dans la pro 
portion d'environ 2,916 pour 100. 

Depuis quelque temps, l'exemple de Vincome-la.c etlapm-
sée d'atteindre tes revenus qui peuvent échaeper aux autres 
ramifications de Pimpô , semblent concourir avec l'embarras 
financier de plusieurs Etats européens, pour propager chez 
eux la contribution s r le revenu, 

Dans le grand-duché de Weymar, un impôt de 3 pour 100 
sur les revenus est établi depuis 1821. La Bavière a eu recours 
aune taxe analogue par une loi du 4 juin 1818, frappant 
progressivement les revenus de toute nature, supérieurs à 
250 florins, suivant vingt-cinq séries proportionnelle.! éche-
lonnées entre le minimum de deux dixièmes et le maximum 
de 2 pour 100. Cet expédient financier, introduit pour une 
année seulement, a été accompagné d'une autre loi d'impôt 
proportionnel sur les capitaux mobiliers, consentie pareil !e> 
ment par les Etats de Bavière comme une mesure temporaire 
et promulguée à la même date que la loi sur VEinkommen-
Sleuer. 

Deux mois plus tari, et peu da jours avant la présentation 

du projet soumis à notre examen, le ministre des finances de 

l'AuirioUa présentait aussi a l'Assemblée do Vienne une roi 

position relative à l'établi: semèut d'un impôt mt 

nit. I idWfcO u ■'■ us . ...«,, ..• r in in , J. 

I a Républiqn > franoais« éoit-elle eptrer dans la vote ou 
marchent devant elles cen Etats de constiiulions et de silt.a-
tions sociales si diverses"? Telle rst la première question qui 
devait être et qui a éé préalablement soulevée dans votre 
Commission par l'examen des deux projets qui lui ont été suc-

cessivement renvoyés. ¥ 
Le principe du projet de M. le ministre des finances, a 

l'occasion duquel la Commission aéié constituée, se résume 
dans l'idée d'imposer d'une manière directe le revenu mobi-

lier net des citoyens. 
Nul, dans le sein de la Commission, n a conteste la possi-

bilitéde frapper la fortune mobilière d'une contribution plus 

forte' que celle connue actuellement sous le nom d'impôt mo-
bilier; mais votre Commission a vu se dessiner dans ses déli-
bérations, et à l'occasion du même but avoue, trois sys-emes 
modifi à'ifsdela preuve fondamentale du projet pour 1 ap-
préciation duquel vous l'aviez spécialement c nstiUiee. Elle 
a du les étudier simultanément et. vous rendre compte des 
investigations comparatives auxquelles elle s'est livrée. 

La proposition de l'honorab'e M. Lfmpereur, émise pen-
dant nos travaux et renvoyée secondairement à notre examen, 

sortcomplè ement du < adre embrassé par le projet de M. le 
ministre, et elle dépasse par sa portée le but vers lequel onf 
été dirigées nos recherches. Ce n'est plus le revenu n.obilier 
seul, c'est encore le revenu foncier que notre collègue vous 

propose d'atteindre. Il ne s'agit plus pour lui d'un supplé-
ment aux impôts exis ans, par un prélèvement léger sur les 
revenus du contribuable, mais «fane déiitation du dixième 
sur la rente de chaque particulier, qui permet, ran. à l'Euiî, 
ni moins dans les fi feùls d - l'auteur, de renoncer aux trois 
impôts dus pa enies, ou sel et des Lois: ans. 

Vaiiban voulat remplacer par sa tliwr royale, mules les 
eoninbiuious ex siant de s n temps. I.a aime répiil'lieaine,, 
proposée par n ure collègue, mn.p accru il les cuiii ibtitions 
■pu exiilent parmi ' ous les plus l 'ivqoenies réclamations. 

Ce plan, dontofi ne saurait mer la hardie^e, a PavantaRe 
apparent d'iuii r le caraceie gén ral fies onpô s sur le re-
v. nu deja établi anf urs. — Il tlalle en même temps le senti-
ment de répugnance s. tiveni ex| r nui parin- nous contre cer-
taines coiiti mutions indirecte*. Si votre Commission eût von -
lu l'approfondir à ce poml d vue, ell n'eût pu oublier ce-
pendant te témoignage d'un économiste anglais, déclarant que 
'income-tfix entraîne dix fois pins d'irritation et du fraude 
pour les 5 m'i lions le livres sterling qu'il produit, que l'ex-
cisè pour les 11 million- qu'elle pro ure. 

M us l é orme a. guienuo ion des charges qu'imposerait 
cette proposi ion à la propriété foncière, a suffi pour la faire 

re,.ousser par l 'unanimité de votre Commission. 
Alors que notre agriculture acquitte si péniblement les 4S 

centimes qui lui ont été imposés cette année, pourrions-nous 
songer à lui faire supp rte:- des charges dont la réunion fe-
rait soueent, dans le système de M. Lempereur, plus quedou-
bler l'impôt foncier a -tuell ment existant? 

Notre honorable collègue pense, il est vrai, que la contri-
bution f noiôre a été calculée et prévue par tout proprié-
taire au moment de sou acquisition, et elfe ne représente ainsi 
à ses yeux qu'une charge en quelque sorte fictive et insensible. 
Mais plusieurs nis'ons ont empêché votre Commission d'a-
dopter celle manière de voir. 

11 n'est point vrai, d'abord, et en fait, que les opérations 
qui portent sur l'acquisition des immeubles soient basées sui-
des calculs aussi rig ur ux que ceux des économistes qui ont 
émis l'idée fondamentale du système de M. Lempereur : et 
d'un autre côté, com ment un pareil raisonnement serait-il ap-
plicable aux proprié aires, qui ont acquis sous des charges 
m i sis lourdes que celles dont s'est successivement accru le 
principal de la contribution foncière ? 

Votre Commission a donc repoussé lè principe de la propo-
sition de M. Lempereur. 

Ramenée ainsi dans le cercle de la fortune mobilière, elle 
a dû examiner deux systèmes tendant à modifier l'idée d'un 
impôt direct sur l§ revenu mobilier, et qui ont été proposés 
et développés dans le sein môme de la Commission, en y pre-
na t pour point de dépari une argumentation commune. 

L'impôt sti'r le revenu, a-t-ou dit, au nom d'une minorité 
assez nombreuse, entraîne une inquisition des fortures aussi 
troiiipeioe dans ses résultats que dure dans les moyens 
qu'elle est obligée d'employer. 

On comprend, sans dout -, une pareil e recherche dans les 
mœurs patriarcales et bonuètes de quelques E ats beu éten-
dus, où le fisc peut se confier à la parole naïve de l'homme, 
et dans lesquelles le contrôle mutuel de la fortune des ci-
toyens est d'ailleurs facilité, par la fréquence des contacts et 
le voisinage des relations. En Angleterre même, Vincome-lax 
trouve dans la précision des doenmens sur le commerce et 
l'industrie, ainsi que dans la tendance des imcurs, des garan-

ties de jus-, icer distributive. Est-il possible d'espérer en France 
les mèuies résultais "? 

D'ailleurs, quelle inquisition redoutable que celle dont 1« 
résultat sera loat à la fois d'obliger le riche à révéler une for-
tune qu'il se pl-.ît peut ê re k entourer de mystère, etde con-
damner le citoyen pé uoiairement malheureux à cette dure 
altérnàtiv,. de répandre sur sa situation une lumière fatale k 
son crédit, on d'acheter par nu f npôtmensoirger la conserva-

tion du prestige d'aisance dont il est encore environné': 
D'aeeoH sur c-s objections contre le principe de l'impôt di-

rect sur le revenu mobilier, et qu'il ne peut dépendre de.pér-
soiitie de nier radicalement, la minorité s'est divisée entre 

deux O'pîniufrs non m'oins dissidentes entre elles qu'hostiles au 
•projet qu'elles auraient prétendu remplacer. 

L'une de.cés opinions s'attache à n'atteindre le revenu -mo-
bilier que d'une manière indirecte; par l 'accroissement tem-
poraire des oies les plus élevées de la contribution mobilière 
actuelle et de ce le des patentes. 

L'aulre substitue à un impôt personnel calculé sur le re-
venu mobilier neiun impôt eu quelque sorte réel, assis seu-
lement sur les capitaux déclarés ou reconnus positivement 
dans la propriété de eh :que contribuable. 

La majorité de votre Commission a repoussé successive-
ment, après exam n. chacun de ces systèmes. 

Multiplier par un chiffre quelconque l'impôt mobilier 
pour l'année 1849, lui a paru d'abord un expédient inadmis-
sible. 

Cet impôt, qui a pour base normale les valeurs locativcs, 
est un étalon extrêmement inexact de l'aisance des citovens, 
et surtout de leur fortune mobilière. Sa répartition entre les 
departemens rst Lrt imparfaite ; d'un autre côté, considérable 
eu gênerai dans les villes pour l'homme livré aux professions 
libérales, et pour les citoyens pii ont la charge de familles 
nombreuses, il est extrêmement léger pour l'aisance du céli-
bitaire, o,i même de tout homme riche qui habile les campa-
gnes. 

L'impôt des patentes est peut-être mieux proportionné aux 
bénéfices du commerce; mais il serait injusta de frapper, 
surtout actuellement, le commerce et l'industrie, en négli-
geant d'atteindre les capitaux oisifs, les rentes, les profes-
sions libérales. 

Ne serait-ce pas, d'ailleurs, reproduire un expédient d'une 
simplicité extrême, que renouveler sur certains im.ftts, et 
avec une échelle beaucoup plus élevée, le procédé pratiqué 

déjà par l'impôt des 45 centimes sur les àwtp eontributioEj 
aireetes? 1 7 
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Sans doute, on peut agir ainsi dans une situation urgente 

et anormale; mais la science financière ne doit pas se borner, 

s'il est possible, à l'arithmétique de la multiplication. Elle 

doit s'efforcer de faire tolérer l'accroissement de ses exigences 

par la variété des sources auxquelles elle veut puiser. 

Ces motifs ont déterminé votre Commission à rejeter la pré-

position de quelques-uns de ses membres, con-istant à affec-

ter d'un multiplicateur quelconque le chiffre de la con-

tribution mobilière, en élargissant au besoin la base des pa-

tentes. 

L'autre système, qui prétendrait frapper d'un impôt à base 

fixe les créances ou capitaux réalisés de toute nature, en pro-

cédant par une sorte d'extension de l'idée renfermée dans le 

projet relatif aux créances hypothécaires que vous avez reje-

té, a préoccupé plus longtemps et plus profondément votre 

Commission. 

On l'a soutenu en disant qu'il était fâcheux d'atteindre les 

profits de l'activité humaine, et qu'il convenait mieux d'épar-

gner le capital en voie de formation, pour ne s'adresser qu'au 

capital déjà réalisé. On a ajouté que, dans une pareille voie, 

l'inconvénient de pénétrer dans la situation intime de chaque 

contribuable, ainsi que l'arbitraire qui peut être la suite 

d'une pareille investigation, seraient complètement évités. 

Votre Commission aurait adopté ce système, si plusieurs ob-

jections très graves ne l'eussent arrêtée. 
La première est fondée sur l'impossibilité de traduire à la 

lumière du fisc une foule de créances chirographaires dont 

l'existence entre les mains d'un particulier peut être souvent 

attestée par lès présomptions les plus graves et la notoriété la 

plus évidente, sans qu'il soit cependant possible d'en constater 

une seule en détail par l'enregistrement dont elles restent 

éloignées. Votre Commission s'est préoccupée d'étudier tous 

les moyens attractifs ou coërcitifs qui pourraient être employés 

pour amener les capitaux chirographaires à un contrôle, mais 

aucun résultat satisfaisant n'est venu, sous ce rapport, répon-

dre à ses efforts et à ses recherches. 
Un de nos collègues a proposé d'établir une antériorité con-

tributive, un privilège par rang d'enregistrement, dans le 

concours des créances chirographaires sur un même débi-

teur. 
Cette pensée, dont la réalisation entraînerait une modifica-

tion profonde de notre législation civile, troublerait des situa-

tions nombreuses en révélant immédiatement tous leurs em-

barras, et porterait un coup incontestable au crédit, n'a point 

paru, malgré des conditions si coûteuses, conduire sûrement 

au résultat désirable. 
Une mesure législative de cette nature ferait connaître sans 

doute l'existence d'une foule de créances d'un recouvrement 

douteux ; mais les meilleures valeurs, les créances sur les dé-

biteurs d'une incontestable solvabilité, échapperaient encore 

à la publicité que l'honorable membre de la Commission vou-

drait provoquer par la prime si considérable qu'il propose 

d'accorder aux créances enregistrées. 
Cette difficulté dans la cqnstatation détaillée et précise de 

la matière imposable n'est pas la seule que nous ayons ren-

contrée devant nous, en poursuivant l'idée d'un impôt con-

cen ré sur les capitaux acquis et les créances spécifiées. 

La plupart des membres attachés à cette opinion n'enten-

daient point exclure de l'impôt les fonds employés dans le 

commerce. Comment, toutefois, parvenir, sans l'examen gé-

néral et approfondi de l'ensemble d'une situation commercia-

le, à distinguer le produit du capital déjà réalisé d'avec le bé-

néfice dû à l'industrie et au travail? Ces profits ne sont-ils 

pas dans une corrélation intime? La recherche du capital réa-

lisé est-elle plus facile que celle du revenu annuel ?Ne retom-

be-t-on pas ainsi, en suivant cette voie, dans tous les incon-

véniens reprochés au système d'un impôt sur l'ensemble du 

revenu mobilier? 

Une autre considération doit être peaée. 

On peut, sans trop de désavantage, comprendre les rentes 

sur l'Etat dans le dernier impôt dont nous venons de parler, 

parce qu'on s'efforce d'appliquer à tous les revenus mobiliers 

le niveau d'une loi générale. Si, au contraire, on ne frappe 

que des revenus provenant de créances spécifiées par un con-

trôle, en laissant en dehors toutes les valeurs non susceptibles 

d'un signalement détaillé, ne portera- t-on pas au crédit de 

l'Etat une atteinte immédiatement sensible? Le capital ne 

s'enfuira-t-il pas dans toutes les issues que l'impôt laissera 

ouvertes ? 

Enfin, le propre de toute taxe sur le revenu est, à la diffé-

rence de l'impôt foncier, d'admettre en général la déduction 

des dettes dont l'intérêt est servi par le contribuable. L'actif 

et le passif s'annulent réciproquement dans l'appréciation des 

fortunes mobilières. L'usage étendu du crédit y est souvent, 

en effet, la condition d'un grand développement de valeurs et 

de capitaux. 

Mais comment appliquer le principe de la défalcation des 

dettes à la taxe sur les capitaux spécifiés, sans rétrécir con 

sidêrablement la base d'un impôt qui ne saurait cependant ê-

tre léger pour l'individu et productif pour la société qu'en re-

posant sur la surface la plus étendue qu'il soit possible de 

trouver ? 

Ces diverses considérations ont fait rejeter par la majorité 

de votre Commission le dernier système qui ait été mis en 

présence du projet présenté par M. le ministre des finances. 

En résumé, elle a pensé que, malgré les iuconvéniens insépa-

rables de tout impôt sur le revenu, le principe du projet que 

vous lui aviez soumis était, sauf de graves modifications que 

nous exposerons ultérieurement, le plus propre à augmenter 

les ressources du Trésor, tout en satisfaisant ce'sentiment qui 

proteste, non sans quelque exagération peut-être, mais au 

nom du principe démocratique et de i'équité, contre l'espèce 

d'immunitédont jouissentdans notre système financier les va 

leurs mobilières. 

vitable lui ferait supportea le poids. 
Pesant ces considérations, et pénétré, d'autre part, de cette 

idée que la direction et l'emploi des capitaux dans l'agricul-

ture sont les faits économiques les plus digues d'encourage-

ment, les plus désirables dans notre pays, la Commission 

vous propose d'exempter les bénéfices de l'exploitation agri-

cole de la nouvelle taxe sur les revenus. 
Les catégories de revenus imposables ainsi fixées, et rédui-

tes aux quatre dernières classes indiquées dans la propo-

sition de M. le ministre des finances, la plus importante des 

questions qui se présentaient à voire Commission, était celle 

des minimum exempts d'impôt, proposés dans l'article 4 du 

projet ministériel. 

L'idée depuis longtemps émise d'une immunité pour cer-

taines classes de contribuables, est du nombre de celles qui 

ont été appréciées à des points de vue très divers. Mais lors-

qu'il s'agit d'une con ribution superposée à un système 

entier dans lequel le pauvre est loin d'être épargné, les objec-

tions graves qui repousseraient en principe cette immunité, 

si on la considérait comme le premier échelon d'un système 

d'impôt progressif, perdent une grande partie de leur 

force. 
Ce n'est plus alors une théorie pure qu'il faut appliquer ; 

c'est une innovation qu'il faut préserver de fruttemens trop 

redoutables , et la demande d'impôts ne peut s'adresser 

là où restent généralement les ressources pour y sa-

tisfaire. 
C'est sans doute pour ces motifs que l'aristocratique Angle-

terre n'a jamais appliqué Vincome-tax qu'avec des ménage-

mens remarquables à l'égard des classes pauvres. Elle en a 

exempté d'abord les revenus inférieurs à 60 livres sterling, 

en adoptant même au-dessus de ce taux quelques graduations 

progressives. Après diverses variations sous les divers points 

de vue du minimum et de l'échelle graduée des proportions, le 

minimum, lors du rétablissement de l'income-tax en 1842, a 

été fixé à ISO livres sterling, chiffre à partir duquei l'impôt 

applique avec une proportionnalité rigoureusement uni-

forme. 

M. le ministre des finances s'était rapproché, pour les habi-

tans des communes au-dessus de 25,000 âmes, du minimum 

adopté par la législation de l'Angleterre. Votre Commission a 

été unanime à penser que les chiffres proposés dans l'art. 4 du 

projet ministériel éiaienten général beaucoup trop élevés, re-

'ativement à notre situation économique et sociale. 

Dans un pays de morcellement et d'existences moyennes tel 

que le nôtre, la fixation de minimum tels que ceux proposés 

par M. le ministre pourrait avoir, suivant nous, pour résultat 

de soustraire à l'impôt plus de la moitié des revenus imposa-

bles, et le taux général de la contribution en serait doublé 

pour les revenus excédant des minimum aussi élevés, dans 

'hypothèse de la répartition projetée par le ministre. 

Nous avons l'honneur de vous proposer, non même sans 

quelques craintes relativement aux fraudes que la fixation de 

minimum analogues encouragera d'une manière puissante, 

les chiffres de 400 fr., 600 fr., et 800 fr. de revenu net, selon 

les localités, comme les plus admissibles pour remplir le but 

d'humanité, de démocratie et de prudence qui devait nons 

guider dans la préparation de cette partie du projet. 

Vous approuverez, nous l'espérons, la modification que nous 

avons aussi apportée dans la détermination des trois classes de 

localités auxquelles nous devions adapter chaque minimum. 

Réunir dans la première classe toutes les communes ayant 

moins de 8,000 âmes de population, c'était rapprocher et con-

fondre avec les campagnes des chefs-lieux d'arrondissement 

placés évidemment dans des conditions fort différentes. Nous 

ivons donc pris dans le droit d'entrée le signe distinctif entre 

les deux premières c'asses que nous devions distinguer. 

L'abaissement considérable auquel nous avons soumis les 

revenus exempts de l'impôt nous a conduits à une autre ex 

ception en faveur des ouvriers, dont les salaires, quelque 

élevés qu'ils puissent être quelquefois, méritent, à cause de 

leur intermittence et des chômages qui vienneut souvent les 

interrompre, une considération particulière. Vous adopterez, 

nous l'espérons, une exception qui répond aussi bien aux sen 

timens de protection et d'encouragement que vous avez tou-

jours manifestés "pour la classe si intéressante de nos travail-

leurs. 

A l'exemple du projet de M. le ministre des finances, nous 

ne devions étendre le bénéfice des divers minimum qu'au cas 

où ces chiffres ne seraient point atteints par l'addition des re-

venus mobiliers aux revenus fonciers. 

Les immunités proposées pour certains grades de l 'armée 

de l'administration des douanes, et pour les revenus des com-

munes et établissemens divers d'utilité publique, ont été ad-

mis par nous, et ont même reçu de notre part quelque exten-

sion, dont vous comprendrez aisément les motifs. 

La modification relative à l'exemption des traitemens de 

douaniers nous a notamment paru propre à rapprocher da 

vantage leur sort de celui des militaires, dont ils partagent, 

souvent avec des traitemens aussi modiques, les fatigues phy 

siques et les dangers. 

Le projet de M. le ministre ne s'expliquait point nettement 

sur la situation des étrangers résidant en France, et que l'art, 

7 annonçait cependant avoir l'intention de soumettre à l'impôt 

Nous avons pensé qu'ils ne devaient y être assujettis que 

pour les revenus ou les bénéfices de l'industrie qu'ils perçoi-

ven 1 sous la protection de la société française. 

Il en est autrement des citoyens français qui ont à l'étran-

ger des sources de revenus. Ce serait encourager l'émigration 

de leurs capitaux que les exempter des atteintes de la taxe 

dès qu'ils auraient passé la frontière. Nous n'avons pas hési-

té à vous proposer de soumettre à l'impôt la totalité des re-

venus mobiliers de chaque citoyen français, de quelques 

pays qu'ils proviennent. 

§ IL — De la détermination des objets qui doivent être soumis 

à l'impôt sur le revenu mobilier. 

M. le ministre des finances a divisé en cinq classes les sour-

ces du revenu mobilier imposable. Il énumère, en effet, dans 

l'article 1 er de son projet : 

Les bénéfices de l'exploitation agricole; 

Les bénéfices du commerce etde l'industrie, déduction faite 

de la patente ; 

Les produits nets réalisés dans les offices ministériels et les 

professions libérales ; 

Les pensions, traitemens et salaires publics ou privés; 

Les rentes, dividendes, annuités, intérêts de créance, et, en 

général, les revenus mobiliers de toute nature. 

Aucune difficulté ne pouvait s'élever devant votre Commis 

sion sur les quatre dernières catégories de revenus, après 

qu'elle s'était fixée sur le caractère de l'impôt qu'elle avait 

vous proposer, conformément à ce que nous avons constaté 

dans le paragraphe précédent. Mais une vive opposition s'est 

manifestée dans son sein, au sujet des bénéfices de l'exploita 

tion agricole, compris en première ligne dans le projet de M 

le ministre. 

Partant, en effet, de cette idée que l'impôt sur le revenu ne 

peut ajouter son poids à la charge si lourde en France de la 

contribution foncière, on a fait remarquer que l'exemption 

admise pour la rente du sol devait logiquement s'étendre au 

résultat général de l'exploitation agricole. 

La contribution foncière n'a point été établie, en effet, sur 

le produit abstrait d'une terre sans travail et sans culture, 

mais sur le revenu net du sol cultivé, sans autre déduction 

que celle des dépenses de l'exploitation. 

Un impôt sur les bénéfices de l'exploitation agricole ferait 

donc jusqu'à un certain point, double emploi avec la contri 

bution foncière. 

Ne serait-ce pas, d'ailleurs, en définitive, une manière in 

directe de demander au propriétaire une partie des sacrifices 

qu'on paraît vouloir lui épargner ? 

Pour le propriétaire qui exploite lui-même ou par colona 

ge, soit que, par une vocation trop rare peut-être en France 

il se consacre à des améliorations agricoles, soit que par des 

circonstances défavorables et trop communes, il ne puisse 

louer sa terre à défaut de fermier, ce résultat est d'une par 

faite évidence. 

Quant à celui qui a pu affermer son héritage, il laisse en 

réalité à un tiers l'occasion de retirer du sol des fruits qui 

sont le prix d'une industrie séparée. Il existe sans doute 

dans quelques parties de la France, des situations aisées qui 

sont dues à cette exploitation de la propriété d'autrui. 

On pourrait les frapper : mais le contre-coup atteindrait 

bientôt le propriétaire plus que le fermier lui-même. A l'ex 

piration des baux, souvent même avant ce terme, le premier 

se verrait forcé d'assumer sur lui la plus grando partie de 

l'impôt qui paraîtrait l'épargner, mais dont un équilibre iné-

§ 111. — Du mode général d'assiette d'impôt sur le revenu 

mobilier. 

Jusqu'ici nous avons proposé, citoyens représentans , d'a-

dopter la plupart des idées fondamentales du projet de M. le 

ministre des finances. Nous sommes arrivés à un point où la 

Commission croit presque unanimement devoir s'en écarter 

d'une manière complète. 

Le ministre reconnaît, dans les motifs de son projet, que 

la véritable assiette d'un impôt sur le revenu est celle de 

quotité, presque toujours, en effet, pratiquée partout où des 

contributions analogues ont été établies. Cédant, cependant 

au désir naturel d'assurer immédiatement le produit total 

de l'impôt, le ministre vous a proposé de débuter par un 

système contraire à celui qu'il a reconnu le plus rationnel, et 

d'établir, au moins pour la première année, la taxe nouvelle 

par voie de répartition du chiffre de so xante millions, ar-

rêté pour le pays tout entier. 

Quelque facile à comprendre que soit le motif qui l'a ins-

piré, aucun avantage ne saurait contrebalancer , suivant 

nous, les inconvéniens et les injustices que ce mode d'assiette 

entraînerait avec lui. 

Suivons rapidement l'échelle descendante de la répartition 
projetée par M. le ministre. 

Chaque département supporterait un contingent déterminé 
par les chiffres composés de sa contribution mobilière et de 
sa part dans l'impôt des portes et fenêtres... 

Quel rapport sérieux et exact peut-on établir entre ces ba-

ses de proportion et le total de la fortune mobilière du 

département, inconnue qu'il faudrait dégager d'une manière 

au moins approximative pour arriver à une répartition em-
preinte de quelque équité ? 

Remarquons, d'abord, que la répartition de l'impôt mobi-

lier offre déjà des imperfections qu'il serait dur de multi-

plier. 

Mais supposons même que le contingent dans la contribu-

tion mobilière d'un département corresponde exactement au 

chiffre de ses valeurs locatives, l'égalité hypothétique de ces 

valeurs ainsi que du nombre des portes et fenêtres entraîne-

rait-elle comme coméquence l'égalité de la richesse mobilière 

dans deux départemens que nous voudrions comparer ? L'un 

d'eux peut être purement agricole, sans industrie et sans com-

merce extérieur; tous les revenus y proviennent du sol obéré 

même d'une dette hypothécaire considérable au profit de ca-

pitalistes des pays voisins. L'autre joint aux ressources de 

son agriculture celles du commerce et de l'industrie. L'épar-

gne y est commune, les capitaux y sont abondans. Cependant 

ils peuvent supporter, dans les contributions mobilières ainsi 

que des portes et fenêtres, des contingens égaux. Les signes 

adoptés pour mesurer la richesse mobilière des départemens, 

et qui serviraient de bases à la répartition indiquée dans le 

projet de M. le ministre, sont donc sans application ration-

nelle aux sources du revenu mobilier que nous avons déclarées 

imposables. , . . 
Est ce même à dire que, si votre Commis v n eut maintenu 

au rang des revenus souunsà l'impôt les bénéfices de l 'exploi-

tation agricole, elle eût dû conserver les bases de répartition 

projeiées? 
Pion : il aurait pu y avoir, dans cette hypothèse, de moins 

graves inexactitudes quant aux résultais; mais il ne serait 

jamais vrai, en général, que la c ntribution mobilière et celle 

des portes et fenêtres fussent des signes exacts de la richesse 

mobilière imposable. Les différences dans le genre de vie, l'a-

mour plus ou moins grand du luxe et des habitations é'égan-

tes, les circonstances qui se rattachent à la possession par 

certains habitans de valeurs placées au dehors du département 

qu'ils habitent, sont autant d'élémens contraires à cette cor 

rélation factice établie entre des chiffres sans relation réelle. 

Uest faciledesignaler surtout une cause de défectuosité pro-

fetide dans ces étalons imaginaires de la richesse mobilière 

départementale qui ont servi de fondement à la répartition 

proposée par M. le ministre. 
Dans deux départemens qui auraient par hasard, nous le 

supposons, la même somme de richesses imposabl s, indi-

quées par les mêmes contingens pris pour bases de réparti-

tion, la seule différence dans la distribution des revenus amè-

nerait, à raison des minimum admis, une diversité profonde 

dans les sommes de richesses soumises réellement à l'impôt. 

Plus le sol serait morcelé, et plus les fortunes exemptes de 

l'impôt y occuperaient une grande partie des habitations, des 

terres, des biens de toute nature; plus aussi , dès lors, l'im-

pôt concentrerait son poids sur les contribuables assujettis à 

la taxe. Les départemens où le sol et l'industrie sont le plus 

divisés, et dans lesquels le morcellement démocratique est le 

plus avancé, seraient ainsi ceux dont les habitans soumis à 

'impôtsouffriraient le plus gravement les conséquences d'une 

répartition pesant sur eux en raison inverse de leur nombre 

et du total de la richesse imposable entre leurs mains. 

Remédierait-on à ces conséquences fatales par la faculté 

laissée aux conseils généraux de fixer entre certaines limites 

les minimum de leur département? Non : il est évident qu'on 

ne pourrait, par cet expédient, que substituer une injustice à 

une autre. Sans doute les conseils-généraux pourraient, par 

la latitude qui leur serait laissée, rapprocher les situations 

des propriétaires les plus riches de leurs départemens respec-

tifs; mais ils n'arriveraient, à cette sorte d'égalité de propor-

tion que par une autre inégalité plus sensible peut-être en ce 

sens, qu'elle porterait sur bs conditions mêmes qui détermi-

neraient la qualité de contribuable. 

Les minimum pourraient varier, en effet, suivant des diffé-

rences profondes, autour des limites de départemens placés 

cependant dans des conditions identiques pour le prix des 

subsistances. Le cours d'un ruisseau séparerait parfois des 

citoyens soumis à l'impôt du revenu au-dessus de 600 francs 

de rente, et d'autres citoyens exempts d'impôts, malgré 1,100 

francs de revenu net. 

Ou inégalité dans le taux de la contribution, ou inégalité 

dans les conditions de l'exemption, telle est la double alterna-

tive qui dériverait de cette répartition aveuple, si même il 

n'était pas quelque fois nécessaire de cumuler ces deux genres 

d injustice distributive pour obéir aux conséquences de la ré-

partition initiale. 

Cette défectuosité choquante du système renfermé dans le 

projet de M. le ministre, considéré dans son point de départ, 

et, pour ainsi dire, au sommet de la répartition, ne pour-

rait que grossir en descendant du contingent départemental 

à celui de l'arrondissement, de la commune, et enfin du sim-

ple contribuable. 

Sans renseignemens préparés touchant la richesse mobiliè-

re de> habitans de chaque arrondissement et de chapie com-

mune, les conseils locaux, réduits à chercher les sommes' to-

tales d'élémens partiels non recensés et en grande partie in-

connus procéderaient arbitrairement, s'ils ne préféraient aban-

donner au préfet la responsabilité d'une répartition réglée d'a-

vance par l'article S du projet et qui ne serait que la consé-

quence logique des bases adoptées entre les départemens, 

Il pourrait arriver, si cette dernière hypothèse se réalisait 

que dans certaines communes, à raison des minimum fixés 

par la loi ou le conseil-général, il y eût non-seulement des 

contingens sans contribuable, ce qui ne serait nuisible qu'au 

Trésor, mais plus souvent encore des contingens supérieurs 

aux revenus imposables, grevant un ou deux contribuables 

dans des proportions incalculables et monstrueuses ; tandis 

qu'ailleurs, peut-être, l'impôt ne s'élèverait pas à ce chiffre 

de 2 p. 100, indiqué euphémiquement par M. le ministre des 

finances dans sou exposé de motifs, mais qui, dans la réalité 

fiscale, ne serait que fort exceptionnellement une vérité. 

Nous ne voulons pas ajouter à ces réflexions, que nous 

croyons sans réplique, l'objection grave, que le projet du mi-

nistre paraît n'avoir point prévue, et qui se présenterait ce 

pendant, si les Commissions municipales, chargées par l'ar 

ticle 7 de la répartition entre les habitans de la même com-

mune, refusaient d'y procéder, et s'arrêtaient devant la res-

ponsabilité de perceptions excessives, auxquelles la réparti-

tion antérieure les aurait en quelque sorte condamnées. 

Evidemment, nous en avons dit assez pour démontrer 1'im-

possibdité de conserver les seules bases de répartition qui 

aient pu jusqu'à présent être proposées. 

M. 1« miuislre des finances, dans une conférence au sein 

-de votre Commission, nous avait exprimé l'idée d'un maxi 

muni de 5 pour 100 pour le taux de l'impôt, à établir dans 

la loi comme précaution contre des inégalités trop choquan-

tes. Ce serait îà comme un palliatif des inconvéniens de cette 

sorte de loterie fiscale, involontairement proposée sous le nom 

de répartition. Nous avons surabondamment reconnu, par 

l'indication de ce tempérament, combien l'équité de M. le mi 

nistre était intentionnellement contraire à toute injustice, à 

toute dureté excessive dans l'application de l'impôt;, mais i' 

vous est facile de remarquer qu'une telle garantie évident 

ment nécessaire dans le système de répartition, ôte son unique 

mérite à un mode d'assiette adopté précisément comme un 

garant fidèle du rendement de l'impôt et de la satisfaction du 

Trésor. 

Rentrons, citoyens représentans; dans des exigences nou 

moins impérieuses que celles de nos finances ; nous voulons 

dire celles de la vérité et de la justice. Les diverses natures 

de contributions ont des modes d'assiettes qui leur sont natu-

rels et qu'il n'est pas toujours possible de modifier. 

Un impôt sur le revenu ne peut pas être, au moins de pri-

me-abord, sans de longs travaux et de nombreux documens 

préalables, établi par la voie à laquelle le ministre s'était 

arrêté. 

La richesse mobilière, dans l'état actuel de nos connais-

sances statistiques, n'a guère pour nous de lieux plus appré-

ciables, de surfaces plus susceptibles de mesure commune que 

les consommations elles-mêmes, si insaisissables à priori, 

qu'on n'a certes jamais songé à les imposer par voie de ré-

partition. 

La fortune mobilière n'a point de distribution régulière sur 

le territoire. Mobile dans sa consistance, elle n'est pas moins 

inconstante sous le rapport du lieu où l'impôt peut la saisir, 

et qui n'est déterminé souvent que par la volonté de son pos-

sesseur. Sous ce rapport, il faut remarquer qu'une réparti-

tion, qui pourrait être exacte à une époque donnée, serait, au 

bout.de quelques années, considérablement défectueuse par le 

seul résultat des changemens d'état, des partages de succes-

sion, des translations de domicile, etc. 

M. le ministre des finances vous a proposé lemode de répar-

tition, en attendant l'assiette par quotité. Si le premier de 

ces modes était admissible, ce ne pourrait être, au contraire, 

suivant nous, qu'en faisant suite au second, ainsi qu'on apro-

cédé pour l'impôt des portes et fenêtres, et en renversant, sous 

ce rapport, la pensée du projet soumis à notre examen. 

Ajoutons, enfin, que l'établissement d'un nouvel impôt, par 

son côté le plus arbitraire et le plus inégal, serait sa condam-

nation anticipée et un escompte ruineux de ses ressources 

futures. Sous ce rapport, l'idée d'établir successivement l'im-

pôt sur deux bases complètement différentes ne renfermerait 

en définitive, qu'une difficulté doublée et de véritables périls' 

témérairement affrontés pour le présent, en dehors des obsta-

cles réservés pour l'avenir. 

Soit donc que l'impôt sur le revenu mobilier doive être 

pour nous un expédient temporaire ou une contribution des-

tinée à se naturaliser dans notre système financier, votre Com-

mission, d'accord, sous ce point de vue, pour le dire en pas -

sant, avec la pensée du projet de M. Lempereur, a l'honneur 

de vous proposer de l'établir entièrement par voie de auo-
tité. H 

§ IV. — Du taux de l'impôt. 
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J l'STlCE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA CORSE. 

,..<powlanoe particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Justin de Lacour, conseiller. 

Audience du 14 septembre. 

PROUESSE DE MARIAGE. — ACCUSATION D'ASSASSINAT CONTRE 

UNE JEUNE FEMME. 

L'accusée qui comparaît aujourd'hui devant le jury de 

la Corse est une jeune femme au regard fier, à la physio-

nomie sévère. Ses traits, animés par une vive rougeur, 

les grands yeux noirs qu'elle fixe tour à tour sur lesju-

i jet sur la Cour, son agitation continuelle, trahissent 

|M émotions qu'elle s'sfforee de comprimer. Elle est vê-

tue d'une robe en bttrège et d'une légère mantille, qui 

permet de saisirle gracieux contours d'une taille svelte et 

bien prise. 

t ilerrogée sur ses nom et prénom s, l'accusée déclare 

se nommer Lilla Lanfranchi, propriétaire de la commune 

. i ■■ illène (arrondissement de Sartène), et être âgée de 

Hngt-deux ans. Elle s'exprime avec facilité et répond 

irec assurance aux questions qui lui sont adressées par 

1 le président. 

M- le président : Lilla Lanfranchi, vous êtes accusée 

d'avoir, le 21 août 1847, au lieu dit Marinaece, donné 

lontairement, avec préméditation et de guet-apens, la 

mort au nommé Pierre-Paul Desanti, au moyen d'un coup 

d'arme à feu. Le motif de ce crime aurait été une préten-

due promesse de mariage de Desanti, qui au lieu de rem-

plir; cet engagement envers vous, avait épousé la jeune 

Ltvia Simoneelli. C'est deux mois après son mariage que 

te malheureux a été assassiné. Vous avouez-vous coupa-
ble de ce crime ? 

L'accusée, d'une voix légèrement . émue : Je ne puis 

que protester de mon innocence. N'ayant jamais eu au-

cune relation avec Pierre-Paul Desanti, je n'avais aucun 

«M de vengeance contre lui. Si l'on a parlé dans le 

Mme d'un projet de mariage entre Desanti et moi, ce n'a 

«?qu a mon insu. Il est possible que Desanti a t même 

rose vanter d'avoir abusé de mon honneur ; mais 
a
 moi, j'ignore s'il a tenu un pareil langage. 

«• teprésident : Nous allons entendre les témoins, 

'paraissent ne pas être d'accord avec vous sur ce 

Wi ce qui est en effet résulté des débats : 

-».a Lanfranchi, qui appartient à une famille aisée de 
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D;san I tombai victime d'un guet-apens. Ce malheureux 

jeune homme s était rendu au hameau de Menacera pour 

surveiller la reco te de ses blés. Après avoir séjourné une 

semaine dans ce hameau, il reyeuait à Ucallène, monté 

sur un cheval et accompagné de son cousm Pierre-Tous-

saint Desanti, lorsque arrivé au lieu dit Marinaece, à une 

teue environ d Ucalleue, et alors que déjà il commençait 

à laire nuit, 1 explosion d'un coup d'arme à feu parti de 

demero les makis qui bordent la route se fit entendre, et 

Pierre-Paul Desanti, mortellement blessé par deux balles 

qui le traversèrent de part en part, tombî baigné dans 

son sang sans avo.r pu reconnaître l'assassin, qui avait 
pris la lui te a travers les makis aussitôt après. 

Pierre-Toussaint Desanti lui-même n'avait pu voir l'as-

sassin, et la famille crut d'abord à une méprise; mais 

Pierre -Paul Desanti, avant de mourir, ne sachant sur qui 

porter ses soupçons, n'hésita pas à désigner à la justice 

Lilla Lanfranchi comme pouvant être seule l'auteur de sa 

mort, et Pierre-Toussaint Desanti, qui d'abord avait dé-

claré n'avoir pas vu l'assassin, a prétendu plus tard qu'il 

avait parfaitement reconnu les vêtemens d'une femme qui 

fuyait. Une charge bien autrement grave prouverait que 

Lilla Lanfranchi est l'auteur de cet assassinat, c'est l'aveu 

que l'accusée elle-même en aurait fait à un témoin aussi-

tôt après la perpétration du crime. Lilla Lanfranchi se 

serait en effet écriée : « Pierre-Toussaint Desanti ne 

pourra pas se vanter de m'avoir déshonorée, car je viens 

de le tuer. » Ce témoin ne peut pas toutefois préciser si 

l'accusée lui dit : « Je viens de le tuer, » ou « de le faire 
tuer. » 

Telles sont en substance les charges accablantes qui 

s'élèvent contre Lilla Lanfranchi, qui, après avoir mené 

la vie de bandit pendant une année au milieu des ma-

kis, travestie avec des vêtemens d'homme, a été arrêtée 

en dernier lieu par la force armée, qui, dans son procès-

verbal, d'accord en cela avec les témoins entendus, la 

signale comme un des plus habiles tireurs de son arron-
dissement. 

Après que tous les témoins sont entendus, la parole est 

donnée à M. le substitut du procureur-général Casabian-

ca. Ce jeune magistrat a soutenu l'accusation avec cetle 

puissance de logique qui naguère encore le faisait briller 

dans les rangs du barreau de cette ville. 

M" Giordaui a présenté la défense de l'accusée. Ren-

trant dans un système plus vraisemblable que celui d'u-

ne dénégation complète, le défenseur admet comme un 

fait certain qu'il y a eu des relations intimes; que ces re-

lations, devenues publiques, ont été suivies d'une pro-

messe de mariage; que le manquement fait à cette pro-

messe a arraché à Lilla Lanfranchi des menaces qui, tou 

tefois n'étaient point sérieuses, mais qui ont pu provo-

quer à un acte de vengeance quelqu'un de ses nombreux 

parens, intéressés à venger l'affront fait à un membre de 

leur famille, sans que l'accusée en ait eu connaissance, et 

sans avoir pu l'en empêcher. 

M c Giordani, pour prouver que Lilla Lanfranchi ne peut 

être l'auteur de cet assassinat, a principalement insisté 

sur ce fait que Pierre- Paul Desanti était absent d'Ucal-

lène depuis plusieurs jours, et que l'on ignorait qu'il de-

vait rentrer au village dans la soirée où l'assassidat a été 

commis. Comment donc et par quel hasard Lilla Lan 

franchi, qui, dans la journée du 31, n'a pas quitté Ucal 

lône, si ce n'est vers les cinq heures du soir, pour aller à 

un jardin proche de son habitation, pourrait-elle s'être 

postée dans les makis à une heure de distance du village 

d'Ucallène, pour attendre sa victime, dont elle ignorait Je 

retour ? 

Quant à l'aveu que l'accusée aurait fait de son crime à 

un témoin qu'elle aurait rencontré en rentrant chez elle, 

et auquel elle aurait dit : « Je viens de tuer ou faire tuer 

Pierre-Paul Desanti, •> le défenseur le repousse et fait re 

marquer que Lilla Lanfranchi, d'après le témoin, n'avait 

point d'arme apparente sur elle ; qu'elle n'a point renou 

velé avec d'autres ce prétendu aveu ; qu'elle n'a pas pris 

la fuite le soir même, ce qu'elle eût fait si elle avait été 

assez imprudente pour avouer qu'elle n'était pas étran 

gère à la mort de Pierre-Paul Desanti. 

M* Caraffa, autre défenseur de l'accusée, a subsidiai 

rement plaidé le système de la provocation violente, 

question dont il a demandé la position, afin d'épargner à 

une jeune femme si digne d'intérêt, ainsi qu'à sa famille 

le déshonneur d'une condamnation infamante. 

Après un résumé remarquable de M. le président, qu 

dans le cours de cette longue et péntble session a donné 

tant de preuves de son habileté, le jury est entré dans la 

chambre de ses délibérations. 

H en est sorti quelques minutes après, avec un verdict 

négatif sur toutes les questions principales. 

rî'nVh'
ayant eu le ma|

heur de perdre son père, se trou-
«me heure abandonnée en quelque sorte à elle-

heures du soir dans un cabaret situé sur la routed' Alger à 

Kouba, au lieu dit le Ruisseau, lorsqu'elles virent entrer 

.aheau en compagnie d'un nommé Louis Douce. Etait-ce 

le hasard qui l'amenait en ce lieu, ou savait-il devoir y 

rencontrer son ancienne maîtresse? c'est ce que l'instruc-

tion n'a pu établir. Quoiqu'il en soit, après avoir bu deux 

bouteilles de vin, Labeau et son compagnon étaient sor-

tis , se dirigeant vers Kouba. Labeau avait ensuite^ d'a-

près Louis Douce, manifesté l'intention de revenir à Al-

r, et tous deux étaient revenus sur leurs pas. 

Rita, peu d'instans après leur départ, était elle-même 

sot tie du cabaret, inqu'ète de la rencontre de Labeau, 

qu'elle savait animé de sentimens de vengeance à son 

égard. Il éta t environ huit heures et demie, elle se diri-

geait rapidement vers un omnibus, et criait au conduc-

teur d'arrêter; Labeau, qui se trouvait entre elle et la 

voiture, reconnut sa voix. Quitter son compagnon, se pré-

cipiter sur Rita, la terrasser, puis la frapper à coups re-

doublés d'un couteau-poignard dont il s'était rapidement 

armé, fut pour Labeau l'atfaire d'un instant. L'omnibus 

était à vingt pas à peine; aux cris que poussait Rita, le 

nommé Gilbert, conducteur de la voiture, était accouru, 

deux chasseurs, les nommés Caille et Courbon, ^ attirés 

par les cris de la malheureuse, se trouvaient déjà sur le 

lieu de la scène, et avaient arraché Labeau de dessus sa 

victime qu'il tenait terrassée sous lui, et cependant la mal-

heureuse était déjà atteinte de dix blessures, plus ou 

moins graves, les unes au visage, au cou et dans le sein, 

les autres au bras et dans le dos. 

Labeau avait réussi à s'échapper des mains du chas -

seur qui l'avait saisi; mais ce dernier avait eu le temps 

de remarquer ses traits assez pour pouvoir le reconnaî-

tre; il s'était en outre aperçu que Labeau portait une ves-

te de velours. 

Rita fut transportée dans un cabaret situé près du théâ-

tre de l'attentat, elle venait de dire que son assassin s'ap-

pelait Jean Labeau; lorsque deux hommes se présentè-

rent : un. d'eux seulement entra, l'autre, portant une ves-

te de velours, resta devant la porte. Caille l'aperçut et re-

connut en lui l'homme qu'il avait saisi frappant Rtta; il se 

jeta sur lui, et aidé de Courbon, il parvint, malgré sa ré-

sistance, à se rendre mai re de sa personne. Présenté à 

Rita Viladoz, celle-ci déclara que cet homme était Jean 

Labeau, l'auteur des blessures qu'elle avait reçues. 

Transportée à l'hôpital, Rita y est morte le 27 juin 
dernier. D'un rapport médico-légal, il résulta que la mort 

de cette femme pourrait n'avoir point été causée par les 

blessures dont elle avait été atteinte dans la soirée du 21 

mai précédent, mais qu 'elle pourrait être considérée com-

me le résultat d'une maladie qui lui serait survenue pen-

dant son séjour à l 'hospice. 

Malgré la gravité des charges qui pesaient sur lui, Lu-

beau a constamment nié être l'auteur du crime qui lui é-
tait imputé. Dans le cours de l 'instruction, comme aux 
débats, il a opposé les plus formels démentis à l'incrimi-

nation dont il est l'objet. Mais ses dénégations ne pou-

vaient prévaloir sur les déclarations de Rita Viladoz, qui, 

trois fois interrogée, n'a cessé de le désigner comme 

l'auteur de ses blessures, qui, confrontée avec lui, a laissé 

éclater toute la douleur que lui causait sa vue, et a appe-

lé sur lui les cbâtimens de la justice. Ce système de dé-

fense ne pouvait obtenir crédit enfin en présence du té-

moignage de la jeune Rosa, qui a affirmé avoir parfaite-

ment reconnu Labeau, lorsqu'il s'est jeté sur Rita; en 

présence des déclarations de Douce, qui l'a vu frapper 

sa victime, qui, l'ayant rejoint après l'accomplissement 

de son crime, lui a vu les mains teintes de sang ; en pré-

sence encore des dépositions des témoins Gilbert, Cour-

bon et Caille, qui, accourus aux cris de la victime, ont 
aperçu Labeau d'assez près pour que foi entière leur soit 

due lorsqu'ils le désignent comme l'agent de cet atten-

tat. 

La défense de Labeau a été présentée par M" de Sibour, 

avocat stagiaire. L'accusation a été soutenue par M. Pier-

rey, substitut du paocureur-général. 

Lorsque avant de se rendre en la chambre du conseil, 

M. le président a demandé à Labeau s'il n'avait rien à 

ajouter à sa défense, Labeau a de nouveau protesté de 

son innocence et demandé que la Cour, dans le cas où 

elle le déclarerait coupable, le condamnât à mort plutôt 

qu'à l'emprisonnement. 

Après en avoir délibéré quelques instans, la Cour est 

rentrée en séance, et, déclarant Jean Labeau coupable 

d'avoir volontairement tenté de donner la mort à la fem-

me Rita, l'a condamné, par application des articles 295, 

304 et 2 dn C ode pénal, à la peine des travaux forcés à 

perpétuité. 

Labeau s'est immédiatement pourvu en cassation. 

homme, me conduisit dans cette maison et y loua une cham-
bre pour m m usage; il me faisait passer pour un cordonnier 

sans ouvrage. J'ai en t Ifet couché assez souvent dans celte 
maison. Mais je demeurais aussi au n° 175 où est le domicile 

de ma famille. . 
1». Vous aviez donc deux domiciles? — R. Je couchais chez 

mon père quand j'avais peur d'être arrêté par la police. 
D. On vous a vu avec une tunique de garde natio-

nal, un fusil et un sabre parcourant les rues du lau-
bourg? — fi. Mon président, je vas vous expliquer la cho-
se. C'était après la prise de la mairie du 9' arrondissement; 
je me trouvai aux bairicadesdu faubourg Saint-Antoine. Là 

je vis chacun qui disaient et fabai nt un tas de choses ; il y 
en avait d'aucuns qui voulaient organiser une musique. 

D. Comment, une musique au moment de l'insurrection?— 
Mais oui, une musique composée d'un tambour, d'un chapeau 
chinois et d'autres instrument. Le chap au avait une tuni-
que et un sabre dont il était embarrassé. Il me les donna à 
garder. Bientôt on dit : « AU nsà la caserne de la rue de 
Iteuiily. » J'y suis allé avec les autres. Il y avait une fusil-
lade. C'eût été vouloir la mort que d'y rester. Je dis à mon 
camarade: « Viens t'en.. » Mais c'était un fou enragé qui 
voulait toujours se battre Plus tard, je l'ai vu revenir; il 
était mon, portésur un brancard. Je revins à la barricade.., 
Tenez, ce que je vais vous dire c'est à ma charge, mais tant 
pis. Je posai mon fusil contre la muraille, et comme on ve-
nait faire une perquisition dans la maison, alors j'ai démé-
nagé. Un jour la mobile, ayant à sa tète un reprèsen ant du 
peuple, est venue, j'arrive pendant qu'on faisait perquisi-
tion. — Je ne suis pas monté. J'ai donné à une fille qui était 
en bas la clé de ma chambre, elle est allée la porter, et on a 
trouvé dans ma commode la tunique dont je vous ai parlé; 
c'était une tunique de tambour. J'ai donné mou fusil à un 
garde mobile, et j'ai jeté plus tard le sabre et le pantalon 

derrière la nouvelle Force. 
Après l'auditi ndes témoins, M e Robert Du mesnil, défen-

seur, se lève et dit : L'accusé avouant le fait de sa présence 
aux barricades, et aucun témoin lie disant, l'avoir vu faire le 
coup de feu, le Conseil, s'il se trouve suffisamment éclairé, 

ferait peut-être bien de ne pas entendre les autres témoins ap-
pelés à déposer. 

M. le président à l'accusé : Vous entendez votre défenseur; 
consentez vous à sa proposition. 

Vaccusè : Oui, Monsieur le président, j'en ai assez comme 
ça. 

M. d'Hennezel soutient l'accusation, mais réclame l'indul-
gence en faveur de l'accusé qui a fait des aveux. M* Robert-
Dumesnil présente la défense. 

Le Conseil a condamné Marin à cinq années de détention 
comme coupable d'avoir pris part à un mouvemeut insur-
rectionnel étant porteur d'arme apparentes. 

Ce jugement a paru convenir parfaitement à Marin, qui a 
témoigné ses remerciemens à M. le commissaire duGouvernt-
ment. U s'attendait, a-t-il dit, à une peine beaucoup pli s 
forte. 
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COUR D'APPEL D'ALGER. 

Présidence de M. Bertora, vice-président. 

Audience du 28 septembre. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT. 

Le nommé Jean Labeau, âgé de quarante ans, né à 

Corbère (Pyrénées-Orientales), journalier à Alger, com-

paraissait aujourd'hui devant la Cour d'appel d'Alger, 

sous l'inculpation d'assassinat, ou tout au moins de ten-

tative d'assassinat, sur la personne de la nommée Rita 

Viladoz. 

Les antécédens de Labeau sont loin d'être irréprocha-

bles : trois condamnations l'ont déjà frappé. En 1833, il 

était condamné pour délit de coups et blessures, à six 

mois d'emprisonnement, par le Tribunal correctionnel de 

Perpignan; entré au service comme remplaçant, en 1837, 

il était en 1841 condamné par un Conseil de guerre à cinq 

an3 de boulet, pour désertion à l'intérieur, et enfin, le 3 

avril dernier, le Tribuhal correctionnel d'Alger le con-

damnait à un mois d'emprisonnement pour coups et bles-

sures sur la personne de cette même Rita Viladoz. 

Labeau, ennemi du travail, adonné à l'ivrognerie, 

avait, vers la lin de l'année dernière, noué d'intimes re-

lations avec l'espagnole Rita Viladoz, qui exerce à Alger 

une profession honteuse. Labeau vivait aux dépens de 

cette femme, et chaque malin se faisait remettre par elle 

la somme nécessaire à ses besoins du jour. Bientôt il 

cessa de se contenter de cette allocation quotidienne : ses 

exigences s'accrurent et devinrent si impérieuses, si mul-

tipliées, que Rita, lasse d'y satisfaire, exprima le désir 

de rompre avec lui toutes relations. Alors commencèrent 

les querelles, les mena» s et les voies de fait. Dans la 

journée du 27 mars dernier, Rita fut ki violemment mal-

traitée qu'elle se décida à porter plainte contre Labeau, 

qui fut arrêté, et condamné, nous l'avons dit, à un mois 

d'emprisonnement. 
A sa sortie de prison, la première démarche de Laoeau 

fut de se rendre chez son ancienne maîtresse, et de l'en-

gager à renouer leurs rapports d'autrefois. Rita s'y refusa 

obstinément, fatiguée qu'elle était de nourrir la paresse 

de ce désoeuvré, dont elle avait à redouter les violences, 

et que, de plus, elle le considérait comme l'auteur d'un 

vol commis à son préjudice quelque temps avant leur 

dernière altercation. , 
Labeau, irrité de ses refus, avait profère contre Rita 

des menaces de vengeance qui ne devaient pas tarder a 

se réaliser. _ ■ 
Le dimanche 21 mai dernier, Rita Viladoz et Rosa Ba-

gnols, enfant de dix ans environ, se trouvaient vers huit 

IL CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

rég. de ligne. Présidence de M. Destaing, colonel du 61 

Audience du 10 octobre. 

■ INSURRECTION DE JUIN. — ATTENTAT CONTRE LA SÛRETÉ DE 

L'ÉTAT. AFFAIRE DINAS, — BARRICADES DE LA RUE 

DESCARTES. » 

Deux affaires étaient portées à l'audience d'aujourd'hui. 
La première était celle d'un sieur Dinas, tailleur et concierge 
du presbytère de Saint-Etienne-du-Mont, qui fut arrêté par 
suite d'un mandat d'amener décerné par M. le préfet de po-
lice. Cet homme avait été signalé comme ayant travadlé li-
brement à la construction de barricades vis à vis de l'Ecole 
polytechnique. Amené devant M. Pierre Syrot, substitut de 
M. le procureur- général, Dinas fut interrogé sur les faits qui 
lui étaient imputés, et la police fournit contre lui un docu-
ment qui lui attribuant la qualification de réclusionnaire li-
béré, le ren lait justiciable des Conseils de guerre aux termes 
du décret du 2" juin. Mais nous devons nous hâter dédire 
que ce document, quoique donnant les mêmes nom et prénoms 
que ceux de l'accusé, ne s'applique pas à Dinas traduit de-
vant le Conseil de guerre. C'est une erreur qui a été constatée 
dans les débats. 

M. d'Hennezel , commissaire du Gouvernement , soutient 
l'accusation. 

M 0 Brique', présente la défense. 
Le Conseil, écartant la chef principal d'attentat contre le 

Gouvernement, condamne Dinas à la peine d'une année d'em-
prisonnement, c rame coupable d'avoir pris part à un mouve-
ment insurrectionnel. 

Même audience. 

AFFAIRE MARIN. — ATTAQUE DE LA CASERNE DE LA 

DE REC1LI.V. 

RUE 

Cet accusé est également signalé comme réclusionnaire ; 
mais, à la différence de Dinas, il reconnaî' comme vrides les 
annotations qui indiquent qu'à peine âgé de 28 ans, il a déjà 
subi quatre condamnations pour vols; la dernière portant la 
date du 16 avril 1840, le condamnait à la peine de réclusion 
pendant huit années qui ont fini le 16 avril 1848. A sa sortie 
de Melun, l'administration de la police lui indiqua Orléans 
comme lieu de sa résidence. 

Cet homme, qui de son aveu était sorti de prison avec une 
somme de six cents francs économisés sur le pro luit de son 
travail, sollicitait un passeport comme indigent, et touchait 
avec ce passeport une misérable indemnité de route de 1 fr 
50 c. , et ne quittait pas Paris. Ce fait ayant eu lieu le 20 juin 
dernier, on a pensé dans l'instruction qu'il était resté à Paris 
pour se mêler à 1 insurrection, et qu'il avait été soudoyé pour 
y prendre part. 

M. le président procède à l'interrogatoire de Marin. 
D. N'avez-vous pas pris un logement dans la rue du Fau -

bourg-St-Antoine, 231 ? — R. Mon père, qui est un brave 
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Un jeune homme presqu' aveugle est amené sur le banc 

de' la police correctionnelle, où l'appelle une prévention 

de vagabondage. U convient n'avoir ni travail, ni asile. 

« Il m'est impossible de travailler, dit-il, j'ai une mala-

die des yeux qui m'en empêche... En arrivant à la pri-

son, on m'a mis à l'infirmerie, mais on ne peut m'y don-

ner les soins que mon état exige... Tous les jours ma po-

sition s'aggrave, et, si je reste encore un mois en prison, 

je serai complètement aveugle... Je vous en prie, mettez-

moi en liberté, afin que je puisse entrer dans un hôpi-

tal... Vous me sauverez plus que la vie. » 

Un jeune ouvrier se présente pour réclamer le préve-

nu. « C'est mon cousin, dit-il, et tout ce qu'il vient de 

vous dire est vrai. Vingt Ibis il a trouvé de l'ouvrage, 

mais on n'a.jamais pu le garder plus de deux ou trois 

jours, parce que son infirmité l'empêche de travailler... 

Il est entré plusieurs fois à l'hôpital, mais toujours on l'en 

renvoie au bout de quelques jours, en lui disant que sa 

maladie est incurable... Je suis allé moi-même à l'hô-

pital Saint-Louis, prier ces messieurs de le garder et de le 

soigner, mais ils m'ont répondu qu'ils avaient déjà trop 

de malades... Si le Tribunal voulait me donner un mot 

pour un hôpital... » 

M. le président : Le Tribunal n'a aucune action sur les 

hospices; il n'y a que M. l'avocat de la République qui 

pourrait peut-être essayer une démarche... 

M. Fluchaire, avocat de la République : Nous n'avons 

pas plus que le Tribunal de moyen de faire admettre ce 

malheureux dans un hôpital. 

M. le président au témoin : Nous allons vous rendre le 

prévenu ; voyez à faire tout ce qui sera possible dans son 

intérêt; et, en attendant, donnez-lui un asile et des 

moyens d'existence. 

Le témoin : Soyez tranquille, Monsieur le président... 

Je vais aller au parvis Notre-Dame, et j'espère que je 

parviendrai à le faire admettre. 

Le Tribunal, attendu que la prévention de vagabon-

dage n'est pas établie, renvoie le prévenu des fins de la 

plainte. 

— A la voix de l'audiencier, qui appelle Félix Biscarrat, 

un petit homme s'avanç Ï en sautillant et se place sur le 

banc, où il s'agite et frétille comme un barbillon échoué. 

Aussi n'est-on pàs élonné lorsqu'on l'entend déclarer qu'il 

est sauteur-saltimbanque-équilibriste. Il est prévenu de 

mendicité en s'introduisant dans les maisons. 

M. le président : Les agens vous ont arrêté au moment 

où vous veniez de demander l'aumône dans la boutique 

d'une marchande de tabac de la rue du Temple. 

Le prévenu: L'aumône, oui, mais l'aumône d'une chi-

que, vu que la journée commençait et que je n'avais pas 
encore fait la moindre recette. 

M. le président : Ainsi vous niez avoir demandé l'au-
mône? 

Le prévenu : Je n'ai pas besoin de ça, Dieu merci. Mes 

sauts me font vivre dans une honorable aisance, et j'avale 

assez d'épées, de sabres et d'étoupe enflammée pour suf-
fire à ma consommation. 

L'agent : Je vous ai vu recevoir un liard de la mar-

chande de tabac ; elle m'a même déclaré que, mécontent 

de ce qu'elle ne vous avait pas donné davantage, vous l'a-
viez injuriée. 

Le prévenu: C'est-à-dire que j'étais indigné de ce 

quVlle m'offrait une pièce de monnaie quand je ne lui 

demandais que le service d'une simple chique. Alors j'ai 

repoussé sa main avec dignité en lui demandant pour 
qui elle me prenait. 

M. le président : Vous étiez porteur d'une épée quand 

on vous a arrêté; que vouliez vous faire de cette arme? 

^ Le prévenu : Oh ! n'ayez pas peur, allez ! Cette épée 

là n'ajamais fait de mal à personne... Elle est aussiin-

nocente que moi... C'est un outil de mon état... Je l'ai 

avalée plus de trois cents fois, et vous voyez que je n'en 
suis pas mori. 

M. le président : La marchande de tabac a déclaré que 

vous lui aviez dit que vous aviez faim et que vous n'aviez 
pas d'argent. 

Le prévenu : Il est vrai que je n'avais pas le sou; quant 

à ce qui est de l'appétit, je ne suis pas embarrassé pour 

la satisfaire.. Quand on avale comme moi cinq ou six dou-

zaines de sabres par jour, l'estomac a sa suffisance. 

M. le président : Vous avez été déjà condamné deux 
fois pour mendicité. 

Le prévenu : A 1 époque, je n'étais pas saltimbanque, 

eqmlibriste et mangeur d'étoupes... j'avais un bête d'état : 

j étais charpentier... ça ne nourrit pas son homme... Au-
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jourd'hui je roule sur les gros sous... j'en gagne de quoi } 
me faire un oreiller si ce n'était pas si dur. 

Le Tribunal condamne liiscarratà quatre, mois d'empri -

sonnement, et ordonne qu'à l'expiration de sa peine il se-
ra coii'iuit dans un dépôt de mendicité. 

— Un fait jusqu'à ce mome^ inexpliqué, et qui a pro-

duit une vive sensation -ians le chef-;ieu du département 

de Seine-et-Oise, nous est rapporté ainsi qu'il suit par un 

témoin oculaire ; avant-hier, un charrelier conduisant une 

petite voituae couverte d'une bâche et attelée d'un seul 

cheval se présenta à la porte de Versailles, route de Pa-

ria, et demanda au bureau de l'octroi que l'on voulût 

inen lui délivrer un passe-debout pour traverser la ville 

■dans la direction de Rambouillet, en le faisant accompa-

gner d'un commis. Ces sortes de demandes sont fréquen-

tes ; aussi se mit-on en devoir de satisfaire au désir 

qu'd exprimait ; mais en même temps on lui demanda ce 

que contenait sa voiture. Il répondit que c'étaient des ba-

rils de poudre qu'il avait chargés à Vincennes, et qu'il 

conduisait au Mans. En disant ces mots, cet homme exhi-

ba uue s.irte de laisser-passer imprimé participant de la 

lettre de voilure et de la mise en réquisition pour servi-
ces publics. 

Les employés, en présence de la franchise apparente 
des explications du charretier et de la production de piè-

ces qu'il venait de faire, crurent devoir le laisser conti-

nuer sa route ; toutefois, comme ils â'étaieut assurés que 

sa voiture contenait huit forts barils de poudre, et qu'il 

leur semblait extraordinaire que l'on laissât ainsi voyager 

sans escorte des munitions tirées des magasins de l'Etat, 

le brigadier de l'o troi si- détacha de son poste et se ren-

dit en toute hâte près du préfet de Seine-et-Oise, M. Du-

rand, auquel il rendit compte de cet inci ïent. 

Dés les premiers mots d'explication, le préfet, voulant 

•éclancir ce que ce fait pouvait avoir de mystérieux, donna 

l'ordre que L'on te mît 'à la fiowsaile du voimrer ei 

qu'on l'ami nàt devant lui. Lagon larmerie pardi aussitôt 

pour exécuter cet ordre ; mais on avait perdu du lernp 

pendant ces nlloVs et v nues, et le voi urier, »
(
ui san 

doute avait hâté sa marche, ne put être rèj int qu'à moi 

tiéthrmtn à peu pr's .le Rambouillet, au bouig de l'A-

giot, si bien qu'il . e se trouva de retour à Versatiles qu'a 
uoe heure avancée de la soirée. 

S il fanl s'en rapporter aux déclarations de cet homme, 

■déchira o: s qui inériient au moins examen, voici qui 

se serait i assé. Ch ireé de faire un transi ort de munitions 

poî'.r le cornp e tb- l F.U.t. du lbrt dé VTnceïiïiés au Mans 

(Sartbe), il serait parS de fit ai, il n atin, sons la coi duite 

d'une escorte dé gendarmerie e' au- ait suivi la route de 

Be'cy et les boukvards extérieurs jusqu'à la barrière 

d'E'.fer, où la g- -i uiarmt rie «ne MOfiwoùge aurait rel vi 

celle de Viocettiics p uir continuer de l'escorter. De Mont 

iouj;e, d aurait été ainsi accompagné jusqu'à une autre 

brigade qu'il ne dés.gre quo vaguement, puis alors, le 

maré<-hai des-logis lui aurait dit qu il n avait plusbes in 

d'eseo-to, et qu'il n'avait qu à suivre la roule de Bretagne 

t ut droit, en traversant Versailles et Rambouillet. 

M. le préfet de S^ine-et-Oise, soit que ces explications 

et les pièces prodiotes à l'appui lui aient paru suffisan-

tes, soit qu'il ait voulu en référer au ministère avant d'a-

gir' a autorisé le voilurier à continuer sa route, mais en 

ayant soin de le faire accompagner d'une escorte suffisan-

te, et qui devra se succéder de brigade en brigade jus-

qu'au lieu de destination, si quelque mesure supérieure 

ou quelque dépèche télégraphique ne viennent mettre ob-

stacle au trajet. 

— Force nous est de mentionner encore une nouvelle 

grève occasionnée par la prolongation des heures de tra-

vail, celle des ouvriers menuisiers en bâtimens, qui a été 

signifiée aux maîtres samedi dernier après la paie. 

DÉPARTEMENS. 

SEIXE- L\FI!.RÎEURE (Rouen), iÔ octobre. — Cette nuit a 

eu lieu le départ des détenus d'avril. Des forces imposan-

tes avaient été déployées pour empêcher- tout encombre-

ment sur le passage de ce lugubre convoi, et pour assu-

rer à l'embarquement des prisonniers le calme et la célé-

rité désirables. De forts détaehemens de-troupe de ligne 

et de cavalerie stationnaient depuis dix heures du soir, à 

des distances assez rapprochées, tout le long du parcours, 

depuis Bicêtre jusqu'au quai du Havre. 

Amenés de la prison dans neuf voitures-gondoles, les 

détenus ont été embarqués à bord du vapeur le Rollon, 

destiné à tes transporter à Cnen, où ils doivent être ju-

gés. Le Rollon a démarré vers une heure du matin; il est 

parti au milieu .des chants entonnés sur le pont par les 

prévenus, et répétés par une soixantaine de parens, 

amis ou curieux qui assistaient tur le quai à ce s, ec-
tacle. 

Du reste, tout s'est pas-é dans le plus grand ordre, et 

les précaptions, d'aï leurs si sagement prises par l'auto-

rît , n'ont été justifiées par aucune manifestation qui res-

sernb ât à une' tentât ve de désordre, ou qui eût même le 
caractère d'une protestation. 

Les pr -venus qui vont paraître bientôt devant 'es assi-

ses de Caen auront à ré| ou Ire d'une jiarlici, ation active 

aux dé. lorablcs évènemens qui ont si fatalement agité 

notre ville dans les journét s d'avril. Enfin, les mystères 

de ces jours néfastes vont être dévoilés ; la lumière sera 

répandue sur I--s menées téu brens s qui ont surexcité et 

j.erlideHientégaré une jartiede la population rouennaise. 

La justice aura, sans doute, à rrapYSer les coupatves. 

Pui -se-i-elle aiteiu ire ceux qui, pur de violentes ex ci i il-

lins, unt entraîné tant de malheureux duos dès bittes 
sanglantes. 

poste. On pc/at encore s'abonner par l'entremise 

des Messageries nationales et générales. 

tguarse de Paris do 10 Octobre 1848» 

AV OOMPTAMT. 

cinq 0/o, Jouira <la ii mai. 

Quatre 1/2 o/», j. d'.i 22 maf». 
Quatre o/o,jouiss.du 22 mari. 
Trois 0/0, jouis», du 22 déc. . 
Trois o/oemp.i847,j.22dèc. 

Bons du Trésor 

Actions de la Banque 
Renie de ta ville 
Obligation? dé la Ville 

Caisse hycoitiécairo 
Caisse A Couin, tooof 
Zinc Vieille-Montagne 

Rente deNaples 
- Récépissés de Rothichild. 

6? SOj 

44 30, 

68 75 
22 1|2 

1S80 

|S o/o dé l'Elit romain • 
Espagne, dette active 
Pelle différée sans intérêt!.. ■ 

iDelte passive 1 

|3 0/0, jouiss. de juillet 1147. . 

Belgique. Emp. 1831 
— — 184» 

— — (842 
— *»/«..;..» 
— banque 1835. ••• 

[Emprunt d'Haïti 
Emprunt de Piémont 

I LO I S d'Autriche 
! 5 o/0 autrichien 

61 

78 — 
78 lp 

175 — 

FIN COURANT. 

% o/0 eourant > •<• 
3 a/o, emprunt i*47, tin courant 

i o/o, lin courant 
Naplcs, fin courant 

s 9/0 belge 

I o/o belge 

<3BEISIWS J>B FER 0OTÉS AU PAttOUET 

AU COMPTANT. ■lO* 

95 — 
635 — 
375 — 

180 — 
8J -

221 75 ! 

370 — ' 
353 75 
115 — 

92 59 
620 — 

75 — 

Auiourd.j AU COMPTANT, j 

300 — [Paria à Lyon j 
Paris à Strasbourg. 

Tours i Satites 
Bordeaux à Celle.. 
Lyon à Avignon. . . 

S5 — ; Montpellier àCette. 

iJS 75 Famp.il Hazebr... 
80 — loteppeà Fècarop.. 

226 25'Bord. à la Teste... 
 1 Paris à Sceau 

371 2 Î ; Anvers à Garni. ... 
360 — iGrand'Gombe 

11.3 -

Sier. >aiou'd 

351 25 j 
S30 -| 

312 50 
331 25 
313 T5 

Les demandes <i abonnement ou de renouvelle-

ment d'abonneineut doivent être accompagnée 

d'un mandat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

-aint- Germain — 

Versailles r. droite. 
— rive gauch 3 . 

Paris i Orléans.. . . 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre. . 
Marseille à Avig... 
Slrasb. à Bile 
Orléans à Vierzon. 
ioulog. i Amiens, 
irl. à Bordeaux. . . 

Chemin du Nord . . 
H nier àTroye». . 

— MM. Bigot et Dépinoy, Fauchey, Alph. Bouchon, Panis et 
Martin, agéiis de publicité, ont adressé la circulaire sui-
vante à tous leurs cli ns : 

« Nous avons l'honneur de vous prévenir que les quatre of-
fices de publicité connus sous les ricins de ; 

» Biarot et Dépinoy, 
» Fauchey, 
u Alph. Bouchon, 
» Panis et Martin, ,. 

ne forment plus, à partir du 1" avril, qu'uue seule et même 
rrîarêou, dont le siège social est. établi à Paris, placé de la 
fi .ierse,' 8, sous la aénomii'ianqri de : Compagnie générait 

à" Annonces, cl sous la raison sociale BIGOT et C". 

» Les relations anciennes et atfectueuscs que vous aviez avec 
nous ne s .biront aucun changement, attendu que nous con-
serverons, chacun en ce qui nous concerna, l'exploitation de 
notre clientèle respective. . 

» Veuillez cr >ire, Monsieur, aux efforts que nous ferons 
pour cou'inuer à justifier la confiance que vous avez bien 
voulu nous accorder respectivement, et agréer l'assurance de 
notre respectueuse considération. 

» B IGOT ET COSIP., 

« Place de la Bourse, 8. » 

Le Jardm-d'Hiver donne aujourd'hui 

graud Concert, dans lequel se leront entenH
 re<1

i soi 

iniers arusies, chanteurs et instrumentistes °
Us

 ni' ■ 
miere fois, Mlle Krlisk* jeune violoniste éi^V0^ h

 pr
«-

chestresera dirigé par M. Fessy et l*
 fa

'
[l(a

^
e
 d'A|

8rd
» ^ 

Sax, par M. Guerin. Entre les deux partie" a l
nslr

nJIn-
termèdes comiques par Sainte Foy, et pour « ^"Cert*

1 

nouveau Feu d'artifice par M. Aubin. Dès '
s

«oi
 S

' 

mehade dans le jardin illuminé à la vénitien*!
1
 ''

eures 

— On donne aujourd'hui mercredi, li h Vr, . 
Pera

'la30o, présemation de Uobert le Diable. Cueyma") 
M

me
 Julienne rempliront les principaux rôles 

— Les Parades de nos pères, sont décidément 
le partie de la salle Montansier est chaque " 

une grande quantité d'eufans dont le plaisi envai-, 
681 Pana,, les spectateurs de tout âge 

Aux Variétés, rentrée de Bouffé et de F 
empaillé, joué par Lafout et M"' Page; le c

 0I
"- Lçr 

par Boulfé et Lafont; Mignonne, par M'
11

' Page"
1

!
1
"
 de

 l'a
 : 

terny, c'tst-à-dire les meilleurs artistes du i\J
u
 ,}<*h!' 

meilleures créations. La salle était, pleine lu
ei

"
 dai

is C 
spccUcle. Aujourd liui on refusera du monde. avec le^l 

" ■ SOI) n..°'11 '+ 'ntr,;. 

Demain jeudi, l'HippOdrômc donnera 
tion extraordinaire au bénéfice de Hosa 

tt brillante écuyère. Celte jeune f, mme, qu'on 

ment sauter le pont de la Croix de Berny, témérii
,VU 

pâlir les jockey* angla s, que l'on distinguo encor
 q

"' 
jours dans le steeple chase, et qui monte un ça*... ... '°

U
3 

té ,.cutniTie si c'ét 
M. Victor l'rail 

montera pour la , remicrc lois cetie année une chai 
tite jument argla-sc que l'on a nommée Frisette -

 n>
*

nie 

Bple-chase, et qu. monte un samei,/
0

"
3
 >i 

lui une ha-pitnéede châtelaine
 eni

'o> 
;oni, pour venir en aide & la bén« -

ds \l-.f 

nés ressemblances d'allures qui rappellent ce im'm .f
 c

-
r
ù 

_ ..._(•_ _l „»jÀ »it: 1-» 

ans. 
Saq

u
j 

nn autre turf que celui de l'Hippodrome. 

M 11 " Rosalie et C»ra!ie sauteront la Croix 

l'on remet pour cette représentation. Le spectacle,?^' ^ 
qui sera indiqué par l'amclie, sera composé des n fà** 
exercices, et sera suivi d'une chose de enue rare » oî'rN 
ascension sur la corde par le frère de l 'i !!as,tre M» 
n'y a plus de jeune que ce qui est vieux. 

Le prix des places est toujours" le même. 

SPECTACLES DU 11 OCTOBRE. 

T HÉ&TRE DE LA N ATION. — La Juive. 

THÉÂTRE DE LA R ÉPUBLIQUE. — Les Aristocraties 
OPÉKA- COMIQUE. — Haydée. 
I TALIENS. -» 

ODÉON. — Le 24 Février. 
T UÉATRE-IL STOIUQUR. — 

V AUDEVILLE. — (i. Avenir dajis le Passé, le Chemin det 

VARIÉTÉS. — .Mignonne, L Lion empaillé, le C.amin u** 
v SE - Jeanne Muth en, La Lotrrtiisse, le Prédé'slt i 

THÉÂTRE M ONT* N SUR --Le Camp, les Parade.-., 
FORTE-SAINT- M AKTIN. — Le Livra noir. 

,eiK. Le- F- mines d Pari-. 
AMBIGU —- Napoléon et Jo-ephine. 

T HÉÂTRE CHOISEUL. — Le Par', tdaudeet Baptiste, N,
Alce 

FOLIES. — Les 20 s ut s de Permet e, la Fille ds l'Air 
IîEi .ASSEMENS COMIQUES. — Maurice le Mobile. 

C IRQUE DES C HAMPS-E LYSÉES. — Exercic s d 'épiiiation 
H IPPODROME. — Le Char du Soleil, les Guides de Murai 
CHÂTEAU DES F LEURS. — Concert tous les soirs à 8 tièura 

D IOKAMA .— Boul. B .-Kouv.. 20. Vue deChine; Fêle desu^. 

Ventes iiia^MïfBiiieres, 

AUDIÈSCS DES CRIÉES. 

Tenailles ^Vî'SV BB AB11IÎ"Î
1

I?
 ELUDE 

(Seine- I-Oise) BïjtiLïs fHUritlLiîl de M* 
tiENACLT, avou-i à Vcredllts, — Vftite en l'audit-nee 
de» criée» du Tnliunal civil de Versailles, en un seul lot, 

Lejeudi 20 octobre 18iS,,à. midi, 
D'une belle Propriété, composée de bâtiment., maga-

sin», cour et dépendances, sise à Versailles, Petilé-l'laee, 
n» râ. 

Sur la mise à pi'i.v «le 25,000 fr, 
S'adroser pour. ! s rcns. ignemens : 

A Versailles, à M" Henault, avoué poursuivant ru« L)u-
plessis, 86. (8375 

y,* 

CHAMBRES ET ±Tt DES DE NOTAIRES. 

JOURNAL Li SEMAINE i Àdjudi-
ation . 

le vendredi 20 octobre, onze heures du matin, en l'étude 
et par

 !
e ministère de M' Planchai, notaire, boulevard 

St-Denis, 8, 

Do la propriété du journal LA SEMAINE, comprenant: 
1° le litre du .journal; 2° la clientèle;,'! 0 mie grande 
presse mécanique ; i° des manuscrits acquis par Ajour-
nai ; 5" environ mille bois et clichés; (!° des colleelions 
complètes, plus de 60,000 numéro?, et 0,000 labiés alpha-
bétiques; 7» le droit .

:
: six mois dé loyer des ateliers ; 8° 

diverses publications accessoires. 

Mise a prix : 30,000 fr. 
oulre les ch .rges et conditions énoncées au cahier d'en-

chères. 

S'adresser pour tes renseigtiemens t 
1° A la direction du Journal, rue Sl-Marc-!'ejdeau, 6; 
2° A Me Planchât, notaire, boulevard St-Dcuis, 8. 

(8383) 

En vente chez S. R ICHAULT , boulev. Poissonnière, 
26, au premier. 

L" Ti B-fAïC ttif "Jîilïîii contenant 20 can-
h Utl rîlâlnt tiques eu l'honneur 

| de la sainte Vierg-», d'upa es un choix de nouvelles 
j paroles et de ce lés tirées du recueil de Saint-
Suipice, à une, deux et plusieurs voix, av. c ac-
compagnement d'orgue, ou d'harmonium, ou de 
piano, par Dieiseh, dédié à M. l'archevêque de 
Paris et approuvé par lui pour è're chanté peu 

dant le mois de Marie dans toutes les églises ca-
hotiques. . Prix net: 5 fr. 

,JnR£GmLDE2 §IÔÎEïSrXsK 
 Idem. Prix net : S lr. 

(1259) 

LA FOIRE AUX IDEES. 
Grande caricature politique et sochiie, par Ber-

tall, va paraître dans le Journal pour rire, 3 mois, 
i fr. ; 0 mois, 8 fr. ; un an, 15 fr. — Moyennant 
23 fr., on recevra un abonnement d'un an du 1" 
octobre 1818 à fin septe . bre 1819, et tous les des-
sins parus depuis la création du journal (î* fé-
vrier 1848.) — Paris, A UBERT , éditeur, place de 

la Bourse. 
(1253) 

LES IODES PiïlISIEMES. 
Journal de la bonne compagnie , le [.lus boni, 

le plus élégant des journaux de modes. Tous let 
samedis, une magn fique gravure coloriée avec 
art ; tous les quinze jours, un patron de grandeur 
naturelle. Trois mois, 7 IV.; un au, avec i^riise, 
28 fr. — Chez A UBERT et C", place de la Boùtie, 
Les Messageries font les aboniieniens sans frais. 

EAU ROï 'SAI-bAFFECTEUR pour guérir ri: 

Uû les dartres, syphilis, etc. Bue Riclier, li. 

(1033) 

MM. les actionnaires de la Compagnie des Bateaux-
Dragueurs à vapeur du la Seine, connue sous la raison 
sociale LAiNGLOlS, DANTE/ et (1% sont prévenus qu'une 
assemblée générale aura lieu dans les bureaux et au siège 
de la société, sis à Paris, boulevard du Temple, 10, le 
jeudi 20 octobre toi» , à dix heures du matin. 

\flH «llvcrs» 

Chemin de fer de Strasbourg à Bàle. — MM. les 

actionnaires sont informés que le pirmier coupon de la 
trni.-ièine série (actions n" 21001 à 42000) .lu dividende 
1847 sera payé à la caisse de la Compagnie, place de la 
Bourse, (f, à partir du lundi 10 courant, de dix à trois 
heures. 

CUAKKOX S» 23 TSUttnk , COKiî et 
ïtOES'A BJtîjS^ÎBS. 

K.ue de Nicoilet, 3, à Montmartre. 

Les consommateurs trouveront dans cet Etablissement 

du Charbon de bois à des prix très modérés, d'une qua-
lité supérieure et garanti sans odeur ni fumerons. 

Ecrire sans aflranehir à M. COULON, gérant. 

PaiX DES CHARBONS : 

Charbon l re qualité, 8 fr. 75 c. 

Id. moyen l" qualité, 8 25 

Petit charbon, 7 75 

Grenaille, 6 50 

Poussier, 3 fr. 50 e. à 5 

V I H À i 6 R f»i BULLÎ 
La vogue fie re viraiitre , don', les propriétés sont 

bien su péri' u; es à T. a -i do Cofogne. a fa t »i.rs;ir i .ns 
foule d'iméal on que ri"!. s devons signa'cr au nbf.l c. 
il doil mk i i .ir n i! irde roi. lre loi:!.-. ti»ur.-i ti"H du 
nom de BCLLV ou contre toute ress-'-mblanee de Ua-
con et d'éliq .e te . ri v riller av. c soin si le nom de 
Jean Vinrent BULL Y es' incrusté »nr « (\ 
t.nedes faces du verrç,ei ri le goulot et l'é- >•• *mr 
liqùette jio tcnl la signature ci contre : sM-ù^Jy 

Prix : ' /. se c. le flacon. %%£g£S 
aUB SAIÏ3T FOiOSB, K» ïS», A PAHI3. 

Se7 

Vente |ittltîiqûe et volontaire. 
Le 23 octobre et jours suri-ans, M. J.-E. LABllIEU, propriétaire du crû de llaut-Brion, fera vendre publiques*» 

les quantités de vins dont la désignation suit : 

nand vin de la recolle de tjl 

SohUemeuL lixes dans la bouctie sans le secours de crocl.cts ni de ligatures, qui Uélruisc.it toujours les bonnes deins. — La 
prononcialion el la masticalion sont CARASTIES , quel que soit le nonibie des dents ai tificielles. (BEAUTÉ, OCRÉE et UTILITÉ. ; 

ElttBAXJMEmBTT, OtTÊtUSOST et MASTIC AT? OKT IMMEDIATE SES DEBITS IOAEADES 

La quatrième édition de la PROTHÈSE DENTAIRE (APERÇU SUR CÏS DAKGERS DES DESTS A CROCHETS, PIVOTS , etc.), 

Troisième édition du GUIDE DU FUMEUR POUR L'ESTRETIEN DE LA BOUCHE ET LA CONSERVATION DES DENTS. — Prix : 2 fr. 

En vente chez tous les Libraires, et au Cabinet de l'Auteur, 363, rue St-Honoré. {1174} 

Environ 80 barriques 1"' grand vin de la récolte de 183 

Environ 138 barriques 2" Î 

! — 36 id, 3e vin idem IU1 

— 12 id. £ e idem 1839 — 31 id. 1" idem 1839 1 

— 7 't id. 2 e idem 1840 
1 M id. î" idem 1 S 4 2 

— 107 id. r> idem 1843 — 35 id. 2" idem 1843 — 82 id. 2e idem 184 i 
— 113 id. 1" idem 1845 — 47 i.!. 2e idem 1815 — 1!G id. ■ 1" idem 1840 
— ij id. 2° 

t
 idem 1846 — 3'4 id. 3 e vin ' idem tm 

— 3G0 id. idem 1847 

1,320 barriques. 

Vi :«S B3^' 

Envir. 2,000 bouteilles 1 
— 7 ,0.1 1 

— 8,000 
— 10,0(10 
— 40jfi«J0 
— 4,000 
— 2,000 

Env. 79,000 bouteilles. 

^u-andvinde la récolte de I» 

M 
m 
0 

id. idem 
id. • idem 
id. idem 
id. idem 
id. iilem 
id. idem 

Celte vente aura lieu au château de Haut-Brion m 
terme, suivant la convenance du i 

1848 pourra être vendue à la suite 

, situé à deux kilomètres de Bordeaux, au vO
0

»»"..
 it terme, suivant la convenance du vendeur, qui fera connaître ses intentions avant la v. nie. — N. B. U f 

î<a pubticalloii légale «Ses Actes «le Société est obligatoire, pour l'année 1848, dans les PMî'fflirES-AFÎflCtlSES, la «ABSEUTE DES *rBIBi;^AijX et JLiE DROIT. 

SOCIÉTÉS. 

D un acte soin signatures privées, 
en date -lu 25 >-t-p.emt.re, IS48, enre-

gistré et déposa Tribunal dj'com-
iner'-.-. sui^an'. la toi; 

Il appert : 

Qu'il eï.sie une soc'.»-;* en nom «ol-
leci'i tn'.rw MM. Kd-.»u^rd FKLI.KXS, 
homme ij« b-.ures, et Iules KELLE.VS. 
négnriii t, d.m uranllous deux à P.. 
ris, rue d i Roui**, 4, et en commandite 
yeulem ru entre et» et lts personne» 
qui a dtérerom aus statuts en sou'.cri-
vsut des HClions. 

l a rat? on de commerce est KELLENS 

frères et c». 
L'objet de la société est la publica-

tion d'un journai intitulé : l'Et ho des 
Journaux, revue po'ilique, littéraire 
et pittoresque de chaque semaine. 

Le fonds soùal est fixé à 50,0(O fr.. 
divisé m 5,c-. o action* de lo fraucg, 
connaul d.oità un ab.^nuement d'un 
an < l à divers avantages. 

MM. Edouard l-elièns el Jules Fol-
lets ser.uu K^rans -Je celte société. 

Elle a commencé te t" octobre 18. S 
ex c'o t se termirif r le 30 septembre 
1858. 

Son stége esl à Ptris.rue des Vieux-
Atijtuslins, 17. , 

Pourextrftil c.inforrre. 

lELI.ENS f'è."' S. f9C6S) 

p ..r a.-e .nus seings privés, en date 
à Paris du 28. septembre 1848, eur-; 
tji->ué. 

v .ncei.t LLXET, y demeurant, 
ru? de h Vi loirc,2S;t't M LouiS-A'J-

pu te DEBLEDS, d.-meuraut rue c'e 

r.Bcolç Poij lecli'.ique, £1;, 

Ont ibssOaï d'un rommun accord, i 

d»ler du s sept, mh're i«48, 1s to-ié:é 
»n riom^otlectif formée entre eux par 
a..'.- c ous ?eiir.'? privés du 10 avril 18IS 

eor-siv'ré, pour trois ans, a partir de 
pu doc bu junr, snus la raison sociale 
lil- ÏU F.!>» . i LCCE l', ayant pour oBjei 
l'.'joc.itioii d : ; tous travaux de mScOftr 

iiefii,ai>iit I • fi-'te élait a Paris, rue 
i". n-vote Ptilytectlarquei, 9, (taux ter-

mes duquel e'iapue associé avait la 
signaiu - e soçiile. 

Elude de M« 1 ETITJEAX, successeur 
de M« burmont, agrée, 164, rue 
Montmarlre. 

D'un acte sous seings privés, fai . 

double i Paris ie29 s-.ptembre I8t8 
enregistré au même lieu le t* oclot-re 

suivjtit, fol 0 87, recto, cases 2 et 3, ta-
ïc receveur, aux droitsue 5 fr. 5't rem. 

En re Kl. AJrxandrel'éliX COltDE-
LIËR, grainelier, et dame. Marie-Mar-
guerite Gonfray son épouse de lui au-
SbfUtUi demeuraut ensemble à Paris, 
rue du Faubourg-du- Temple, 90, d'une 
part; 

Et M. Alexandre- Nicolas CATC, et 
daine JOiephitte-Augusline Billot son 
épouse, de loi autorisée, demeurant 
ensemble à Paris, place du Chàtelet, 6, 
d'autre pirt; 

A élè entrait ce qui suit : 

Il y aura société en nom collectif 
entre M. el Mme Cordelier tt entre M. 
et Mme Cnlu, pour l'exploilsliou du 
fonds de commerce de marchand grai-
netier, situé à Paris, laub. du Temple, 
n. so, el appartenant à M. el Mmu Cor-
delier. 

La durée de c ;lte société sera de«h ut 
années, à partir du 1" octobre 1848; 1 
sera néanmoins loisible à H. el Mme 
Catu de la faire cesser au t" octobre 
1849, tu p éîrnant M. et Mme Corde-
ber au moins trois mois d'avance. 

Lo siège de la société sera à Paris, 
ru? du Fi '.tb.- du Tcorplo, 90 

La raison tociale sera CORDELIER 
et CATU. 

La signature sociale appartiendra à 
chacuu des associés, mais ils n'en pour 
roui faire t.sage que pour les besoins 
etalTitreide la société. 

Pour extrait. 

PETITJEAN . (i)667) 

«un accord, à dater du 11 août der-
nier. 

Pour extrait conforme. 

IHRI.ET , mandataire, 
Rue St-Pierre-Popincourt, 18. 

Par arte sous seings privés, du 4 
courant, enregistré; 

La soci lé formée par autre acle 

sous seings privés, du i« octobre 1845. 
enregistre et publié, entes Mlle Marie 

Anna DE PEUILLE et uno commaudi 

taire, pour l'exploitation d'une maison 
démodes el articles de cour, rue Louis-

le Grand, 30, présentement rue Neuve 
St-Auguslin, 4; 

Est et dem. tue dissoute d'un com 

D'un acte fait i Paris, sous seing 
piivé, les i, 4 et 5 octobre 1818, enre-
gistré à Paris le 9 octobre 1848, folio 

89, case 9, par de Lestang, qui a reçu 
5 francs so centimes; 

Il appert : 

Que le s'.eùt LE CHEVALIER, librai-
re-èdi'eur, gérant et administrateur de 
li société créée pour l'exploitation du 
journa! l'Illustration, a donné sa dé-

mission de gérant de ladite société, el 
que le sieur J 'îles-Adolphe DOUVILLE, 
propriétaire, demeurant à Paris, rue 

Fontaine Molière, 14, a été nommé 
gérant de ladite société; qu'en consé-
quence ta raison sociale sera désor-
mais.!. -A. DOUVILLE et C°. 

Pour extrait. 

TJIBCM^B^ COMMERCE, 
LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 1848). 

Jugement du Tribuns! tte commerce 
de la s -ut-., staul à Paris, du » oc-
tobre ists, leqùfï, f'n exécution du 

décret du 22 août 1848, 1 1 vu la déclara-
tion faite au greffe, déclare en état de 

cessation de paiemens le situr CARON 
( François - Alexandre ), doreur, rue 

Jeau-tieausire, n. 4; lise provisoire-
ment à la date du 5 mais 1818 la-
dite cessation; dispense de l'appo-

sition .'e, tciiiés et de l'inventaire 
judiciaire ; dit que, sous la surveil-

lance de M Leboucber, membre du Tri 
bunal qu'il nomme à cet ifftl, le sieur 

Caron conserv. ra provisoirement l ad 
minislrat ou d-. ses affaires et pro-
cédera i leur liquidation concurrem-

ment avec le sieur Geoffroy, rue d'Ar-
gt-nleuil, 4 . , qu'il nomme syndic, mais 

saus pouvoir créer de nouvelles dettes 
■[N« lbdugr ]. 

Jugement du Tribunal de commerce 

delà Seine, séant i Paris, du 9 octo-
bre 184s, lequel, en execulion dt l'art. 
i« r du décret du 22 août 1848, et vu la 
déclaration faite au greffe . déclare en 
état dî cessation de paiemens le sieur 
BUSSELTL (Claude), fabricant de voi-
tures, rue de Sèvres, n. 103; fixe 

provisoirement à la dale du ier juili<-l 
1848 ladite cessation; ordent e que si 
fait n'a élè, les scellés seront apposés 

partout où besoin sera, conformément 
aux articlts 454 et 458 du Cote de com-
merce; nommo M. Vernay, membre 
du Tribunal, commissaire é la liqui-
dation judiciaire, et poar syndic pro-
visoire, le sieur Decagny, rue Théve-
not, 16 [N» 68 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 9 oc-

tobre 1848, lequel, eu exécution d? 
l'art. o r du décret,du 2-2 août iSS8, et 
vu la déclaration faite au greffe, déclare 
en état de cessation de p -t meus le 
sieur MOREL (Henri , libraire, rue 
de Madame, n. 5; fixe provisoirrmenl 
à la date du 16 mars 1843 ladite 
cessation; ordonne que si lait n'a été, 

les scellés seront apposés partout où 
besoin sera, conformément aux arti-
cles 455 et 458 du Code de commerce: 
uomm :M. Belin Lcpriear, membre du 
Tribunal, commissaire à la liquida-
tion judiciaire, et pour syndic provi-
soire, le sie.r L- comte, rue de la Mi-
chodière, 5 [JR 59 du gr.]. 

SYNDICATS. 

Sont iiu'ilès a se rendre au Tribunal 

de comuierce de Paris, sal'e des assem-

blées des crèaueiers, MM. les créan-
ciers : 

Du sieur FOUJU (Paul-Louis-Ga-
briel), mécanicien, rue des Vosges, 18, 
le 16 octobre à lo heures [Ko 34 d

u 
gr.]; 

Du sieur FOURN1ER (François;, fab. 
de franges, rue de Limoges, 1, le it> 
octobre à 9 heures [N» 42 du gr.]; 

Du sieur JEAN dit 1SRUNOT (Fran 
çois-Prospcr „md de chanvres, rue de 
la Corderie-du-'femple, 15, le 10 oclo 
bre à 10 heures [N» 50 du gr.]; 

Des sieur et dame DAIX, mdsde mo 
des, rue Rk-belicu, 93, le 16 octobre i 

12 heures [N» 53 du gr.]; 

Du sieur DUBIEF jeune (Denis), ent. 
de maçonnerie, rue St-Ândré-des Arts, 
55, le 16 octobre à 10 heures [N» 52 du 

«r-J; 

Du sieur ROUTIER (Frédéric), con-
fectionneur, rue Croix - des- Petits-

Champs. 36, le 16 octobre à 9 heures 
[N°43dugr.]; 

Pour assister a l 'assemblée dans la-

quelle M le juçe-cmnmis>aire doit les 

consulter, tant sur la composition de l è-

lat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nourcùiix syndics. 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'eudossemens n'étant pas connus sont 
priés de remettre augrefic leursadres-
ses. afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquenlcs. 

PRODUCTION DE TITRES. 

MM. les créanciers des sieurs COR-
BEL frères (Auguste et Achille), mds de 
draps, rue Notre-D^-des-Victoires, 26, 
sont invités à produire leurs Ulres 
de créances, avec un bordereau, sur 
papier timbré, indicatif des sommes 
à réclamer dans un délai de vingt 
jours, à dater de ce jour, entre les 

mains de M. Gromort, rue Montholon, 
12, syndic, pour, en conformité de 

l'art. 192 du Code de commerce, ètre-
prncédé à la vérification el admission 
d-*s créances, qui commencera immé-
diatement après l'expiration de ce dé-
l.i [iV2l dugr.]; 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES 

Jugement du Tribunal de commerce 
le Paris/au 9 OCTOBRE 1848, gui di-
cl reni la fuitlileouverteelen fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour: 

Du sieur VAN-WALLE (Louis-Emma-
nuel-Jules), épicier, rue des Poulies, 
17, nomme M. Leboucber juge-com-
missaire, et M. Pprtal, rue do la Vie 
toire, 36, syndic provisoire [N»8536 du 
«r.] ; 

Des sieurs FAUCIIKZ et C«, mds de 
bois des Iles, société composée de Jean-
Baptiste Fauchez et Bernard Angelvy, 

Sw'gigiPi» s Paris, le 

rue de Cliarenton, 30, nomme M. Ver-
nay juge-commissaire, et M. Saunier, 
rue St-Georges, 3l,svndic provisoire 
[N» 8537 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

£onf invités à se rendre au Tribuna! 

Je commerce de Paris, salle des asscm 

blêes des faillites, MM. les créanciers s 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

De dame LÉGER, mde de cuirs, à 
St-Denis, rue de Paris, 70, le 16 octo-
bre a t2 heure» [N« S531 du gr.]; 

Du sieur BLÉRY (Adrien), carrossier, 
rue de l'Université, 47, le 16 octobre à 
12 heures (N" Sï28du gr-]; 

Du sieur PLET fils (Ilippolytc-Xico-
Iss;, carrier, à Montrouge, le 16 octo-
bre à 9 heures [N» 853 1 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

elle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ce ..faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
grede leurs adresses, afin d'être con-

voqués pour les assemblées subséquen-
tes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS 

Du sieur PII LOV (Edmond , fab. de 
bronzes, rue Pierre-Levée, 19, le 1 
octobre a 9 heures [N»8136 du gr.]; 

Du sieur CRAMER (Pierre), nég. en 
nouveautés, rue du Bac, 11 bis, le 16 

octobre à 2 heures [N» 8459 du gr.]; 

Du sieur LEBEAU (Charles F.uiènei 
limonadier, rue Richelieu, 112,'leis 
octobre à 10 heures [N° stludu gr 

Du sieur l.EZAUD (Jules), nég 

soieries, rue Neuve-St-Eustache 11 lu 

16 octobre à 2 heures [N- 8458 du gr." 

Du sieur VIREY (Claude), fait, do 
fourchettes de parapluies, ruePhélip 
peaux, 27, le 16 octobre à 2 heuresTN' 
8390 du gr.]; 

Du sieur FBRREIUA (Michel Antoi 
ne), md de faïence, rue St Eloi, 9, le 

16 octobre à 2 heures [N" 8287 du gr.]; 

Du sieur I1AMARD (Juticn-Vietor), 
mécanicien, faub. St Denis, 15, le 16 
octobre d i heures [N» 8429 du gr.]; 

Du sieur CHENU a,iné (Jean Fran-
çois;, ébéniste, faub. St-Antoine, m, 

6 octobre à 9 heures !N° 8323 du 
«r.,]; 

Pour étrt procédé, sous ta présidence 

ie M. U jutte-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les crèan -
ciei s convoqués pour les véritTcation 
et affirmation de leurs créances remet-

tant préalablement leurs litres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sienr JOLV (Vincent), n;d de 
bots,àlagared'Ivry, 13, le 16 octobre 

9 heures [N» 8083 du gr.]; 

Des sieurs DANGU et C*--, escomp-
teurs, rue du Faub. Poissonnière, 3 
bis, lois octobre à 9 heures 112 [N° 

t99 du gr.]; 

Du sieur CUSSAC (Jean), md de pa-
rapluies, faub. St Honoré, IT , le 16 
octobre à 2 heures [»» 8383 du gr.]; 

Du sieur LKJF.UNE, loueur de ca-
briolets, à Belli'vilie, rue de l'orillon, 

2', le 10 octobre à 9 heures IN» 8144 
du gr.]; 

Du sieur REGNIER Oar.), boulan-
ger, à Katiterre, le 16 octobre à 9 heu-
res [S» 135.1 du gr.]; 

Du sieur 1IAVEJI-AI1RAHAM, nég. en 
raps, rue des I.avandières-Sle-Op-

porlune, 22, le 16 octobre â 10 heures 
[N« 8312 dugr.]; 

Pour entendre le rapport des syndit 

sur l'état de la faillite ei délibérer fur la 

formation du concordat, ou, s il y ■ 

lieu, s 'entendre déclarer en état d'union 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant <ur les fait* de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement drs sj ndics . 

NOTA , il ne sera admis que lei créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE
 TlTRL

' 

Sont invités i prodvir', 

de vingt jours, a dattr f» 

titres de créances. .^"[^ 

bordereau sur papl'r ""zJusa* 
des sommes à réclamer, - -

Du sieur DELACHAÎ^ P
 ;

 5 

rie), crémier, rue «HgHJgÇ 
tre les mains de M. Ij'»"

 (ai
p 

pelletier,! s, syndic de ■ 

-178 du gr.]; i,ji. f 

Du sieur ItOI LBT n 

Moreau ,S8, ™
l
r

e
,.

le
'T

6
 °jii»* 

lerin, rue l.epelletier,.".
 S

J 

faillite [N° 8446 du gr.,, .
jrfl

i,.t
! 

Pour, en "vnforrnit'^ 

de la loi du
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8 mai 18»' 

à la vérification\.*'£Z#t* 
mencera immédiatement -V 

tion de ce délai. ̂  ^ 
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